
À . a
=

Gouvernement du Québec
Ministère du Travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

Bureau du commissaire générai du travail DÉPÔT
=

X Certificat accordé

-
«

157
Dépôt N°:

 

 8 5    226
 

[] Dépôt Ge715)0h

 

 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

   

  

 
 
 

 

     
 

 

 

 

 

   
 

  

|“Objet [J tiere convention  Æ] Renouvellement [Entente [| Autres Toujoursindiquercenuméro Q 178-08

| Signature ;Héception Th pu pau Nombre de salariés régis
Date 85-09-19 | 85-09-26 Durée 84-10-01 | 87-09-30 par la convention collective 10; | ;

=

"Association Employeur

[] Déposant [x Déposant

Syndidat des Travailleurs des Pâtes et Dogobue Inc.
Papier de Clermont (section des eaployés Clermont
de bureau du service ferentiers) Cté Charlevoix, Qc
C.P. 10 GOT 1C0

Clermeat, Qe GOT 1C0 Att: NM. Viateur Camiré
AttX: M, Jean-Louis Tremblay

O Déposant, si autre que les parties

Région 05-03

Active 2710-05
ROSE SE DESES 156 ECpire

Affiliation Tes‘CSM

A Cie Li BEER SE Cenaots Slag

Votre dépôtn° Voi les codes—
;suivant(s) et i] 2[] 3[_] D) Le 1) 8[} o[| wo] n[] oir au verso pour

; 3 a = id ey3cpie Li30:bloeST1G FOUdota) 38dVery

: 40 Une 06 tt done +2 Ge messe

3 To SEULae seg

NE EG GE 6bia 958; an,
yl LR LM ICS EraG0PE

Le he
Signature . Date

& Cs I. .
4, n $ A
it el tA J Ni Ped SL 85-09-30

| Pour renseignements ) F 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 —_ 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1LS — 873-4357  
 003 (094)

RECHERCHE  
  



 

CONVENTION COLLECTIVE [ |

DE TRAVAIL 3 \ 4 |

INTERVENUE ENTRE

2]|  —

“
m
e
P
A
R

 

A
b
g

DONOHUE INC.

Ci-après appelée la “compagnie”

8G
:
A

d3
S

G8
.

4

- et -

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIER DE CLERMONT,
(section des employés de bureau

du service forestier)

Ci-après appelé le "syndicat"
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ARTICLE 1

1.01

1.02

BUTS DE LA CONVENTION

La convention est con:lue dans l'intérêt mutuel de la compagnie,

de ses employés de bu-eau et du service forestier.

Les parties à la convention s'engagent à assurer par un effort

concerté: -

a) la bonne entente entre les parties;

b) la sécurité et le Âien-être des employés;

c) l'ordre, l'efficacité et l'économie dans le travail;

d) la protection de la propriété.



ARTICLE 2

2.01

2.02

2.03

RECONNAISSANCE SYNDICALE ET CHAMP D'APPLICATION

Conformément aux termes de la décision de la Commission des
Relations de Travail du Québec du 7 décembre 1960, la compagnie
reconnaît le syndicat comme le seul représentant collectif
de ses employés de bureau sur les concessions forestières de

la compagnie dans les comtés de Charlevoix, Chicoutimi et Montmorency.

La convention s'applique aux employés de bureau sur les conces-
sions forestières de l: compagnie à l'exception des employés
suivants:

a) les ingénieurs forestiers,
b) les entrepreneurs e- les sous-entrepreneurs,
c) les mesureurs et les assistants-mesureurs,

d) les préposés aux transports et communications, à la sécurité,

à l'hygiène, à la prévention des incendies, à la prévention
des accidents et au service de la récréation.

Personnes exclues

Les employés temporaires sont régis par la convention. Ils

ne peuvent pas se prévèloir de la procédure de règlement des

griefs dans les cas de mesures disciplinaires, de congédiement

ou de mise à pied.



ARTICLE 3

3.01

3.02

3.03

3.04

SECURITE SYNDICALE

A la date de l'entrée en vigueur de la convention, tout employé
doit comme condition d'emploi, devenir membre du syndicat et
y demeurer pendant la durée de la convention.

La compagnie doit déduire dès la première paie de tout employé
une somme équivalente à la cotisation syndicale, à l'exclusion
du droit d'entrée tel que l'établit une résolution du syndicat

-

dont une copie cerzifiée doit être remise à la compagnie.

La compagnie doit remettre le total des sommes perçues au tré-
sorier du syndicet à la fin de chaque semaine.

Sur le TP-4 annuel de chaque employé, apparaît le montant que
celui-ci a versé à titre de cotisation syndicale dans le cours
de l'année écoulée.



ARTICLE 4

4.01

4.02

CONDUITE DE L'EXPLOITATION

Le syndicat reconnaît à la compagnie le droit d'administrer
l'entreprise et de gérer ses affaires à tous égards, suivant
ses engagements, ses responsabilités et ses o:jectifs.

Sans limiter la généralité de ce qui précède, la compagnie
a le droit exclusif de: -

a)

b)

c)

d)

e)

f)

La

gérer et diriger les opérations forestières sous tous ses
aspects, y compris le travail de bureau;

faire appliquer tous les règlements qui do‘vent être observés
par les employés;

édicter et appliquer tous les règlements q.i doivent être
observés par les employés;

embaucher et diriger le personnel, décider du nombre d'em-
ployés requis et fixer les heures de travail;

prendre et appliquer les décisions relatives aux répriman-
des, aux suspensions, aux renvois pour cause, aux promotions,
aux permutations, aux rétrogradations, aux mises à pied
et aux réembauchages;

déterminer les standards de travail, les exigences de chaque
tâche et les qualifications de tout employé pour satisfaire
à de telles exigences.

reconnaissance de ces droits à la compagnie ne la décharge
pas de ses obligations et n'affecte en aucune façon, les droits

acquis par les employés en vertu de la convenzion, des règlements

ou de la loi.



ARTICLE 5

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

COMITE MIXTE

Fonctions

Les fonctions du comité mixte sont de veiller à ‘'application
de la convention, de discuter des griefs et de faire des re-
commandations à la compagnie et au syndicat sur zoute question
relative à la convention, à la bonne marche de 1 exploitation
et à la sécurité.

Composition

Le comité est composé de six (6) membres, dont trois (3) re-
présentants de la compagnie et trois (3) employés permanents.

Une partie peut remplacer un représentant en tour temps.

Réunions

Des réunions peuvent être tenues en tout temps à la demande
de la compagnie ou du syndicat, par l'entremise d'un de leurs
représentants, membre du comité mixte.

Convocation des réunions

Les réunions sont convoquées par la compagnie de son propre
chef ou à la demande du syndicat, dans les cing .5) jours de

la réception d'une telle demande.

Toute convocation doit être transmise au moins qiarante-huit

(48) heures avant la réunion.

Procès- verbaux

Un représentant de la compagnie dirige les réunions et il en
dresse un procès-verbal. Tout procès-verbal doi: être contre-
signé par un représentant syndical afin d'attester de l'exacti-
tude de son contenu. Dans toute matière non régiée, le contenu
d'un procès-verbal ne peut constituer une admission de la part
de l'une ou l'autre des parties.

Les employés, membres de ce comité, ne subissent aucune perte
de salaire en raison de leur présence aux réunions.



ARTICLE 6

6.01

6.02

REGLEMENT DES GRIEFS

Définition

Pour les fins de la présente convention, un grief est une controverse
entre les parties concernant l'interprétation ou la violation
d'une disposition de la convention.

Procédure

Un grief doit être réglé de la façon suivante: -

a)

b)

c)

d)

premier stade: -
L'employé ou le représentant du syndicat soumet le grief,
verbalement ou par écrit, au chef-commis de la division
concernée.

deuxième stade: -
A défaut d'entente dans les sept (7) jours de la soumission
du grief au chef-commis, le syndicat peut soumettre le grief,
par écrit, au comité mixte.

troisième stade: -
A défaut d'entente dans les cing (5) jours de la soumission
du grief au comité mixte, le syndicat peut soumettre le
grief, par écrit, au directeur de la division forestière
de la compagnie ou à son représentant qui pourra demander
de rencontrer le représentant de ia fédération pour discuter
du grief.

À défaut d'un règlement du grief dans un délai de vingt
(20) jours de sa soumission au directeur de la division
forestière, l'une des parties peut soumettre le grief à
un arbitre choisi par les parties ou, à céfaut d'entente,
à un arbitre nommé par le Ministère du travail.

La décision de l'arbitre, après audition des parties est
définitive et lie les parties; elle doit être appliquée
dans un délai de quatorze (14) jours, à moins qu'un autre
délai ne soit fixé par l'arbitre.

L'arbitre ne peut cependant ajouter à, modifier, amender
ou annuler l'une quelconque des dispositions de la convention.

Si l'incident qui a été la cause du grief entraîne une perte
de salaire à l'employé concerné, l'arbitre peut ordonner
que la perte subie par l'employé lui soit remboursée en
tout ou en partie. L'arbitre peut également ordonner s'il
le juge à propos, le réembauchage d'un employé ou la réduction
de la mesure disciplinaire qui lui a été imposée.



6.02/...

h)

i)

Chaque partie paie ses frais et dépenses, ainsi que les
honoraires et frais de ses témoins, a 1'occasion d'un ar-
bitrage. Les frais de 1'arbitre sont partagés également
entre les parties.

Tous les délais mentionnés dans le présent article sont
constitués par des jours ouvrables.

La compagnie peut refuser de considérer un grief qui n'a
pas été soumis au comité mixte dans les vingt-cing (25) jours

de la connaissance de 1'existence de la cause qui lui a
donné lieu.

Toute demande d'arbitrage devra être faite dans les quatre
(4) mois de la connaissance de l'existence des faits qui
ont donné lieu au grief, sinon le grief sera considéré re-
tiré.

La procédure de règlement des griefs n'a pas pour effet
de priver un employé de son droit de discuter lui-même de
ses difficultés avec tout représentant de la compagnie.

A l'occasion d'un grief relatif à l'appréciation des qua-
lifications normales pour accomplir la tâche, le fardeau
de la preuve incombe à la compagnie.



ARTICLE 7 INTERDICTION DE GREVE ET DE LOCK-OUT

7.01 Aucune grève ni aucun lock-out ne peuvent &tre déclarés pendant
la durée de la convention. Le présent article n'a pas pour
effet d'empécher une interruption de travail, qui ne constitue
pas une grève ni un lock-out.



ARTICLE 8

8.01

8.02

8.03

SERVICE CONTINU

Définition

Le service continu d'un employé est constitué par les mois
qu'il a effectivement travai'lés à compter de sa date d'em-
bauchage.

Le service continu d'un employé s'accumule pendant une absence
pour cause de maladie pour l2:s mois pendant lesquels il aurait
normalement travaillé, jusqu à concurrence d'une accumulation
maximum de vingt-quatre (24) mois d'ancienneté. Pour toute
période en excédent de vingt-quatre (24) mois, l'ancienneté
se maintient.

Perte du service continu

Un employé perd son service :ontinu pour l'une quelconque des
causes suivantes: -

a) démission volontaire;

b) congédiement "pour cause";

c) mise à pied pour une périsde de plus de trente-six (36) mois;

d) défaut de se rapporter au travail dans les sept (7) jours

ouvrables de la mise à la poste par courrier recommandé,
d'un avis de rappel à la jernière adresse connue de l'em-
ployé, ou le défaut de revenir après une absence autorisée.



ARTICLE 9

9.01

9.02

9.03

EMPLOYE PERMANENT

Définition

Un employé devient permanent lorsqu'il a accompli trois (3)
mois de service continu dans une période de dix-huit (18) mois
-

a compter de sa date d'embauchage.

Employé temporaire

Un employé qui ne remplit pas les exigences du paragraphe pré-
cédent est un employé temporaire.

Perte

Un employé perd sa qualité d'employé permanent quand il perd
son service continu. S'il est réengagé, il doit à nouveau
remplir les exigences de l'article précédent pour devenir per-
manent.

 



 

ARTICLE 10 ANCIENNETE

10.01 Définition

L'ancienneté est constituée par le service continu d'un employé
permanent selon les dispositions des articles 8 et 9 ci-dessus.

10.02 a) La compagnie consent à fournir au syndicat, une fois par
année, au cours du mois de février, une liste d'ancienneté
comprenant par ordre d'embauchage, le nom, l'adresse, l'oc-
cupation, la date initiale d'emploi, l'ancienneté, l'ancien-
neté de vacances ainsi que le pourcentage de vacances corres-
pondant de tous les employés régis par la convention.

Une copie de la liste d'ancienneté est également transmise
à chaque employé inscrit sur cette liste.

b) Pour les fins du régime de vacances, cent quinze (115) jours
ouvrables ou plus de travail effectué au cours d'une année
d'opérations sont considérés comme une année d'ancienneté.

c) Période d'ancienneté et année d'opérations

“Période d'ancienneté" et "année d'opérations” désignent
une année de calendrier du ler janvier au 31 décembre.

La saison d'opérations débute le premier mai d'une année
pour se terminer le 30 avril de l'année suivante.

= d) Lorsqu'un employé travaille moins de cent quinze (115) jours
dans un même année d'opérations, ces jours de travail sont
portés à son crédit. Ils sont accumulés jusqu'à cent quinze
(115) jours et doivent être ajoutés aux jours de travail
dans une année d'opérations pour compléter une année d'ancien-
neté. Si ces jours ne sont pas requis, ils demeurent au
crédit de l'employé.

Les jours de travail accumulés dans une année d'opérations
en plus de cent quinze (115) jours, ne sont pas portés au
crédit de l'employé pour compléter une année d'ancienneté.

e) La liste d'ancienneté mise à jour est considérée comme défi-
nitive par les deux (2) parties, à moins que le syndicat
ne fasse des représentations à la compagnie à son sujet,
dans un délai de trente (30) jours de sa réception.

 



ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

PROMOTIONS - PERMUTATIONS - MISES A PIED - RAPPELS ET
 

REEMBAUCHAGES

Promotions

S'il y a lieu d'effectuer des promotions, la compagnie tient
compte des qualifications et de l'ancienneté d'occupation des
employés permanerts. Si les qualifications sont relativement
égales entre deu» (2) employés ou plus, l'ancienneté prévaut.

«

Mises à pied, rarcels et réembauchages

a) Dans le cas de mises à pied, rappels au travail et réembau-
chages, les ccemmnis ont priorité sur les assistants-commis.

b) Lorsqu'il est nécessaire de réduire la main-d'oeuvre, la
compagnie tiert compte des qualifications normales pour
accomplir la zâche ainsi que de l'ancienneté d'occupation.

c) Lorsqu'il y a lieu de réembaucher les employés, la compagnie
accorde la préférence d'emploi aux employés ayant les qualifi-
cations norma.es pour accomplir la tâche et possédant le
plus d'ancienreté.

d) Quand un emplcyé est rappelé à la suite d'une mise à pied,
il doit aviser :a compagnie de son intention de retourner
ou de ne pas rezourner au travail, dans les sept (7) jours
ouvrables de ‘a mise à la poste de l'avis de rappel.

Avis de mise a p-ed

a) Lorsque des m‘ses à pied sont effectuées par suite d'une
diminution de personnel ou un manque de travail, la compagnie
en informe l'employé concerné, autant que possible cinq
(5) jours ouvrables à l'avance. Lorsqu'elle rappelle un
employé, elle doit le faire pour une période d'une journée
ou de cinq (5 jours ou plus.

Le présent paragraphe ne s'applique pas à un employé qui
en remplace ur autre temporairement ni à l'employé appelé
au travail pour un temps déterminé ou un travail déterminé.

b) Sauf pour des circonstances hors de contrôle de la compagnie,
la fermeture ces camps a lieu le vendredi.

c) Lorsque possisle, la compagnie fait connaître au syndicat
la date d'ouverzure des opérations, environ deux (2) semaines
à l'avance.



11.04

11.05

Preuve de compétence

Tout employé promu ou muté doit établir, dans les trente (30)
jours qui suivent la date de sa promotion ou de sa mutation,
qu'il est capable de remplir l'occupation à la satisfaction
de la compagnie, à défaut de quoi il est réintégré dans son
ancienne occupation, sans que ses droits d'ancienneté ne soient
affectés.

Occupation exclue de l'unité de négociation

L'employé qui accepte une promotion à une occupation exclue
de l'unité de négociation conserve le privilège de réinté-
grer son ancienne occupation durant une période de dix-huit
(18) mois continus, dans le cas d'une occupation à caractère
permanent.

Au cours de cette période, il continue d'accumuler son ancienne-
té durant douze (12) mois et la conserve par la suite pendant
une période supplémentaire de six (6) mois.

Dans le cas d'un remplacement temporaire pour cause de maladie,
accident ou absence en raison de vacances, ou dans le cas d'une
période d'essai ou d'un emploi à titre de surnuméraire dans
une occupation exclue de l'unité de négociation, la compagnie
n'a pas à tenir compte de la période de dix-huit (18) mois
et l'employé continue à accumuler son ancienneté au cours d'une
telle absence.

Lorsque la compagnie se prévaut de cette disposition, elle
avise par écrit le syndicat si l'occupation exclue de l'unité
de négociation a un caractère permanent ou temporaire.



STE

ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

12.04

SALAIRES

Les employés régis par cette convention sont rémunérés suivant
leur occupation, selon le taux de salaire mentionné a 1'Annexe
"A" de la convention.

Un employé qui remplace temporairement a une occupation supé-
rieure mieux rémunérée que son occupation régulière doit être
payé au taux de cette occupation.

Le salaire d'un commis n'est pas réduit lorsqu'il remplace
un assistant-commis ou lorsqu'il accomplit des travaux norma-
lement effectués par un assistant-commis.

Si les charges de travail d'un employé sont augmentées par
suite de l'exercice par la compagnie du sous-paragraphe f) du
paragraphe 4.02, le ou les employés concernés ont droit de
recourir à la procédure de règlement des griefs.



ARTICLE 13

13.01

13.02

13.03

13.04

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail des employés est constituée
de quarante (40) heures réparties en cinq (5) journées de travail
de huit (8) heures chacune, du lundi au vendredi inclusivement.

La journée régulière de travail des employés est répartie comme
suit: -

a) Comr:s du bureau et commis aux statistiques
08:C) a 12:00 heures
13:C) à 17:00 heures

09:C) a 12:00 heures
13:C) à 18:00 heures

b) Commis de garage et commis aux pièces
Horaire de jour

07:3) a 12:00 heures
13:0) a 16:30 heures

 

12:00 heures08:0)
) 17:00 heures13:0 a

Qu
’

13:00 heures
18:00 heures

09:0)
14:0) O

o
o
o
”

Horaire de nuit
18:3) à 23:30 heures
00:3) à 05:30 heures

 

a 23:00 heures
a 04:00 heures

À compter du lundi suivant la date de la signature, une prime
de quarante cents ($0.40) l'heure est payée aux employés travaillant
sur la ‘action de nuit. Cette prime est portée à quarante-
trois cents ($0.43) l'heure à compter du premier lundi du mois
d'octobre 1985.

Cette prime n'est cependant pas payée à l'employé rémunéré
au taux et demi.

Temps sipplémentaire

a) Est considéré comme temps supplémentaire, tout travail effectué
par in employé en dehors des heures mentionnées au paragraphe
13.02.

b) Le tamps supplémentaire est rémunéré au taux horaire régulier
de l'employé concerné, majoré de cinquante pour cent (50%).



13.05

13.06

 

S'il devient nécessaire pour la compagnie de recruter de la
main-d'oeuvre dans des régions éloignées afin d'atteindre le
niveau de coupe projeté pour une année particulière, elle peut
établir une sixième journée de travail dans une sem:ine. Les
parties doivent se rencontrer pour établir les moda:ités d'ap-
plication de cette cédule de travail modifiée. Tout employé
travaillant ainsi une sixième journée par semaine ne peut accu-
muler plus de trois (3) journées de travail en plus de la semaine
régulière de cinq (5) jours sans prendre, en accord avec la
compagnie, autant de jours de congés sans paie.

Les heures de travail des employés ne peuvent être rodifiées

sans le consentement mutuel des parties.

 



ARTICLE 14 FETES CHOMEES ET CONGES

14.01 a)

d)

Les jours suivants sont observés comme fêtes chômées sans

perte de salaire;

- la Fête Nationale,
- la Confédération,
- la Fête du Travail,
- le Jour de l'Action de Grâces,
- les jours ouvrables compris dans la période du 25 décembre

au ler janvier inclusivement.
- le lendemain du Jour de l'An.

Si en raison de la survenance des Fêtes de Noël et du Jour
de l'An le samedi ou le dimanche, le nombre de jours ouvrables
compris dans la période du 25 décembre au ler janvier est
inférieur à six (6), chaque employé a droit à un congé mobile
qui peut être pris après le ler janvier à un moment qui
convient à l'employé et à la compagnie.

En raison de la nature des opérations forestières, le travail
n'est pas interrompu lorsque la journée du 24 juin survient
une journée ouvrable autre que le lundi; dans un tel cas,
la compagnie accepte cependant d'accorder une journée d'ab-
sence sans paie, avec accumulation d'ancienneté, si une
telle demande est formulée par les employés. Lorsque la
journée du 24 juin survient un samedi ou un dimanche, le
travail est interrompu le lundi qui suit.

Pour avoir droit à une rémunération le jour de la Fête Natio-
nale, l'employé doit être un employé permanent ou avoir
travaillé au moins dix (10) jours au cours de la période
du ler au 23 juin et se conformer aux exigences du sous-
paragraphe 14.02 a) 2.

Lorsque le congé pour la Fête Nationale est pris le lundi,
l'employé requis de travailler ce lundi est rémunéré au
taux et demi du taux régulier de l'occupation faite ce jour-
là, en plus du paiement du congé. Lorsque la journée du
24 juin survient une journée ouvrable autre que le lundi,
l'employé est payé au taux régulier de son occupation pour
le travail effectué cette journée, en plus du paiement du

congé.

En plus des fêtes mentionnées au sous-paragraphe a) ci-
dessus, chaque employé permament a droit à deux (2) congés
mobiles par saison d'opérations, à un moment qui convient
à l'employé et à la compagnie.

Un employé qui quitte le service de la compagnie avant le
25 décembre a droit, suivant le nombre de mois de travail

effectué depuis le ler janvier de l'année courante, mais
déduction faite des journées de fêtes ou de congés déjà
reçus, au paiement des jours de congés suivants:



14.02

14.03

- deux (2) jours s'il a travaillé trois mois et plus,

- trois (3) jours s'il a travaillé quatre (4) mois et plus,

- quatre (4) jours s'il a travaillé cinq (5) mois et plus,

- cinq (5) jours s'il a travaillé six (6) mois et plus,

- six (6) jours s'il a travaillé sept (7) mois et plus.

Pour avoir droit aux congés mentionnés au paragraphe 14.01,
tout employé doit: -

1. être permanent ou, s'il s'agit d'un nouvel employé, avoir
complété vingt (20) jours de travail (sauf pour la Fête
Nationale);

2. être présent au travail le jour ouvrable précédent et
le jour ouvrable suivant un tel congé.

Un employé n'est pas privé de son droit à un congé payé
s'il est absent l'un des jours mentionnés au sous-paragrapha
a-2 ci-dessus pour l'un des motifs suivants: -

1. une absence prévue par l'une ou l'autre des dispositions
de la présente convention, soit pour les vacances, les
congés de deuil, les activités syndicales permises ou
un congé mobile;

. une absence autorisée;

. une absence pour cause de maladie ou d'accident pourvu
que l'employé ait travaillé dans les cent-quinze (115)
jours précédant le congé.

w
M
N

Pour chacun des congés prévus aux paragraphes 14.01 et 14.02,
un employé a droit a une rémunération égale a la rémunération
régulière qu'il recevrait s'il travaillait le jour chômé.

Cependant, si un salarié est éligible à d'autres bénéfices
prévus à la convention, sa rémunération pour la journée
de congé ne peut être supérieure à la rémunération régulièra
qu'il aurait reçue s'il avait été au travail.

Le présent paragraphe ne doit pas avoir pour effet de res-
treindre la portée de l'article 15.

Congés de deuil

a) Un employé permanent a droit, à l'occasion du décès d'un
membre de sa famille, à un congé de trois (3) jours consé-

cutifs, sans perte de salaire.



14.04

b) Un "membre de sa famille" désigne le père et la mère, le
père adoptif et la mère adoptive, les frères et soeurs,
les grands-parents, le beau-père et la belle-mère de l'employé.

c) Un employé permareant a droit, à l'occasion du décès de son
conjoint ou de scn enfant, à un congé de cinq (5) jours
ouvrables perdus, excluant son ou ses jours de congés prévus
dans la période ce sept (7) jours commençant à la date du
décès.

d) Les trois (3) ou cing (5) jours commencent à compter du
jour du décès ou du lendemain du décès, au choix de l'employé.
Celui-ci doit fournir un certificat de décès si la compagnie
le lui demande.

e) Le congé de deuil est accordé pourvu qu'il s'agisse de jours
ouvrables pour l'employé concerné et à condition que l'employé
assiste aux funérailles.

f) Un employé permarent a droit, à l'occasion du décès du frère
ou de la soeur de son conjoint, du gendre ou de la bru,
du conjoint du frère ou de la soeur de l'employé, à un congé
d'une (1) journée sans perte de salaire, soit le jour des

funérailles.

g) Conjoint
Le mot conjoint césigne l'homme et la femme:
a) qui sont mariés et cohabitent; ou
b) qui vivent ensemble maritalement et qui:

1) qui résidert ensemble depuis trois (3) ans ou depuis
un (1) an si un enfant est issu de leur union; et

2) sont publicuement représentés comme conjoints.

Congé sans solde

La compagnie accepte d'accorder un congé sans solde d'une durée
maximum de six (6) rois à au plus un employé à la fois. Ce
congé doit être demandé par écrit, par le syndicat, pour des
fins syndicales de la fédération; un tel congé ne peut être
accordé au même emsloyé qu'une fois par année.

Un congé sans solde, pour la durée d'un mandat mais n'excédant
pas vingt-quatre (22) mois, est aussi accordé à un employé
élu à un poste au sein de la fédération ou du Conseil Central.
Un tel congé n'est accordé qu'à un seul employé à la fois.

Durant ces absences, les service continu de l'employé n'est
pas interrompu mais l'employé n'a pas le droit de réclamer
toute promotion qu'il aurait pu demander pendant ces absences.

Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent permettre
à un employé d'accuruler plus d'ancienneté que pour le temps
qu'il aurait normalement travaillé au cours d'une année d'opé-
rations.



ARTICLE 15

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

INDEMNITE DE MALADIE

Lorsqu'un employé a été à l'emploi de la compaznie pendant
douze (12) mois, il a droit à une (1) semaine zayée entièrement
par la compagnie et à quatre (4) semaines suppémentaires,
a un montant équivalant a la différence entre son salaire et
le montant qu'il reçoit de Ta compagnie d'assu-ance à titre
d'indemnité hebdomadaire.

Lorsqu'un employé a été à l'emploi de la compaznie pendant
vingt-quatre (24) mois, il a droit à une (1) ssmaine entièrement
payée par la compagnie et à huit (8) semaines supplémentaires,
à un montant équivalant à la différence entre son salaire et
le montant qu'il reçoit de la compagnie d'assu-ance a titre
d'indemnité hebdomadaire.

Lorsqu'un employé a été à l'emploi de la compagnie pendant
trente-six (36) mois, il a droit à une (1) sem:ine entièrement
payée par la compagnie et à quatorze (14) sema‘nes supplémen-
taires, à un montant équivalant à la différence entre son salaire
et le montant qu'il reçoit de la compagnie d'assurance à titre
d'indemnité hebdomadaire.

Les indemnités mentionnées aux trois (3) paragraphes précédents
sont payables aux conditions suivantes: -

a) La période de maladie doit se produire alors que l'employé
aurait été normalement au travail;

b) L'employé doit souscrire au fonds d'assurance-maladie en
vigueur dans la compagnie;

c) L'absence du travail doit être occasionnée :ar une maladie
ou par un accident autre qu'un accident de -ravail;

d) La réclamation de l'employé pour l'indemnité hebdomadaire
doit, lorsque c'est le cas, être acceptée par la compagnie
d'assurance;

e) La compagnie peut exiger un certificat d'un médecin établis-
sant que l'absence de l'employé est due à 1: maladie ou
à un accident.

La compagnie convient également de payer une irdemnité égale
à au plus une (1) semaine de salaire à un employé qui est absent
pour une deuxième fois dans une même année, à ia suite d'une
maladie ou d'un accident, après avoir reçu l'indemnité prévue
à l'un des paragraphes précédents et alors qu'il ne peut béné-
ficier des prestations d'assurance ci-dessus mentionnées, sujet
cependant à l'exigence du sous-paragraphe 15.04 a).

 



ARTICLE 16 CREDITS DE VACANCES

16.01 a) Dans les limites d'une année comprise entre le ler janvier

b)

16.02 a)

et le 31 décembre suivant:

- tout employé à temps partiel a droit durant l'année d'o-
pérations en cours, à des crédits ce vacances équivalant
au pourcentage de son salaire brut accumulé au cours de
l'année précédente, tel que décrit ci-après:

- quatre pour cent (4%) pour moins de quatre (4) ans de
service continu;

- six pour cent (6%) après quatre (4) ans de service continu;
- huit pour cent (8%) après neuf (©) ans de service continu;
- dix pour cent (10%) après vingt (20) ans de service

continu;
- douze pour cent (12%) après vingt-cinq (25) ans de

service continu;
- quatorze pour cent (14%) après trente-cinq (35) ans

de service continu.

Si un employé demande et obtient l'autorisation de prendre
des vacances au cours de sa saison de travail, il reçoit
avant son départ pour de telles vacarces, les crédits de
vacances qu'il a accumulés à cette dète.

Dans les limites d'une année comprise entre le ler janvier
et le 31 décembre suivant, tout employé à temps plein a
droit aux vacances payées suivantes:

- deux (2) semaines s'il a plus d'un (1) an de service continu;
- trois (3) semaines s'il a plus de cuatre (4) ans de service

continu;
- quatre (4) semaines s'il a plus de neuf (9) ans de service

continu;
- cinq (5) semaines s'il a plus de vingt (20) ans de service

continu;
- six (6) semaines s'il a plus de virgt-cing (25) ans de

service continu;
- sept (7) semaines s'il a plus de trente-cinq (35) ans

de service continu.

Les opérations sont interrompues pencant deux (2) semaines
au mois de juillet en même temps que les vacances de la
construction, afin de céduler deux (2) semaines de vacances
pour tous les employés qui y ont droit.

Toute semaine additionnelle doit être prise avant le 15
février de l'année de calendrier suivant l'année au cours
de laquelle les vacances sont échues, sinon la compagnie
paie l'indemnité de vacances.



16.03

16.04

c) Cependant, lorsqu'elle le juge nécessaire la compagnie peut,
pendant cette période, garder ou rappeler au travail certains
employés, couverts par la présente convention collective,
pour certains travaux requis.

Les employés qui travaillent pendant cette période sont
rémunérés à leur. taux régulier at leurs vacances sont reportées
à une date ultérieure.

La compagnie avise les employés et le syndicat une (1) semaine
à l'avance des travaux qui doivent être effectués pendant
cette période.

Vacances supplémentaires avant la retraite

Un employé qui n'est pas mis à pied, congédié ou mis à sa retraite
et qui continue d'accumuler son service continu a droit, après
les anniversaires de naissance ci-après mentionnés, au nombre
de semaines de vacances additionnelles suivantes, devant être
prises dans les douze (12) mois suivant la date de l'anniversaire;

60 ans 1 semaine
61 ans 2 semaines
62 ans 3 semaines

63 ans 4 semaines
64 ans 5 semaines

Une somme égale a deux pour cent (2%) du salaire gagné par
1'employé durant les douze (12) mois se terminant le 31 décembre
de l'année précédente, est versée à l'employé pour chaque semaine
de vacances additionnelle à laquelle il a droit en vertu du
présent paragraphe.

L'employé permanent, travaillant en vertu d'une retraite différée,
maintient le droit aux vacances ac:umulées et prévues aux paragra-
phes 16.01 a) et 16.02 a).



ARTICLE 17 PENSION ET LOGEMENT

17.01 Si un employé avec l'autorisation de la compagnie prend ses

repas à l'extérieur, ailleurs qu'à son domicile, la compagnie

en défraie le coût jusqu'à concurrence de:

- déjeuner $3.25
- dîner $6.00
- souper $6.25



-

ARTICLE 18

18.01

18.02

TRANSPORT

A compter du premier lundi suivant la signature de la conven-
tion collective, un employé qui, avec l'autorisation de la
compagnie utilise son automobile pour se rendre à son lieu
de travail, a droit à une indemnité quotidienne de cing dollars

($5.00), si la distance parcourue au cours de cette journée
est de vingt-quatre (24) kilomètres ou moins, et à une somme

de ving:-cdeux cents ($0.22) pour chaque kilomètre additionnel

parcourt.

L'emplosé qui reçoit une indemnité en vertu du paragraphe pré-
cédent, doit fournir à la compagnie les détails de sa police

d'assurènce quant aux dommages à la propriété et à la respon-

sabilité civile.



ARTICLE 19 ASSURANCES

19.01 La
de

compagnie s'engage à maintenir en vigueur pour la durée
la convention les indemnités d'assurance-vie.

19.02 Assurance-maladie et indemnité hebdomadaire

a) Les employés admissibles pourront faire partie de leur régime
d'assurance-maladie et d'indemnité hebdomadaire, en payant
les primes requises et recevoir les indemnités prévues,
sujettes aux termes et conditions de la police d'assurance
actuellement en vigueur. La compagnie est responsable de
l'administration pour assurer le maintien en vigueur de
ces assurances.

Ces améliorations au régime sont conditionnelles à son enre-
gistrement suivant la loi de l'assurance-chômage.

Les primes pour ce régime sont payées à raison de quatre-
vingt cinq pour cent (85%) pour la compagnie et de quinze
pour cent (15%) par les employés, sauf pour l'assurance-
vie dont les primes sont entièrement payées par la compagnie.

Dans le cas d'un employé qui ne travaille pas douze (12)
mois consécutifs dans la période comprise entre le ler mai
d'une année et le 30 avril de l'année suivante, la compagnie
paie les primes de la police d'assurance-vie et contribue
au paiement de la prime payable pour la police d'assurance-
maladie, à l'exclusion de l'indemnité hebdomadaire, pour
la durée pendant laquelle l'employé ne travaille pas pourvu:

1. que l'employé ait effectivement travaillé pour la compagnie
pendant au moins cent quinze (115) jours durant cette
période;

2. qu'il s'agisse d'un employé ayant accumulé au moins quinze
(15) mois de service continu;

3. que l'employé ne se trouve pas un emploi régulier pendant
sa période de chômage; lorsqu'il trouve un emploi pendant
sa période de chômage, il doit aviser la compagnie immédia-
tement.

L'employé qui rencontre les exigences mentionnées aux sous-
paragraphes 19.02 b) 2 et 19.02 b) 3 mais non 19.02 b) 1,
conserve les couvertures des régimes d'assurance-vie et
d'assurance-maladie et la compagnie défraie 50% du coût.
L'employé assume l'autre partie du coût.



19.03

19.04

Les régimes d'assurance en vigueur pour les employés sont les
suivants:

a) assurance-vie
- employé: le double du salaire annuel maximum $60,000.00.
- conjoint: $5,000.00
- enfants: de 24 heures à 21 ans:

$2,000.00 (25 ans si aux études)

b) assurance-maladie:
- chambre semi-privée au complet;
- achat d'appareil auditif sur ordonnance d'un médecin pourvu

que la personne ait été assurée durant douze (12) mois
consécutifs jusqu'à concurrence de $300.00 au cours d'une
période de 24 mois quelconque.

c) assurance-salaire long terme:
55% du salaire jusqu'à 65 ans maximum $1,500.00 par mois.

L'employé permanent, travaillant en vertu d'une retraite différée,
a droit aux avantages d'assurance prévus pour les employés
prenant leur retraite à l'âge normal de soixante-cinq (65) ans
à l'exception de l'assurance-maladie qui reste en vigueur à
titre de régime complémentaire tant que l'employé demeure au
travail de façon permanente mais au plus tard quand il atteint
l'âge de soixante et onze (71) ans.



ARTICLE 20

20.01

20.02

20.03

20.04

 

INDEMNITE DE LICENCIEMENT

Un employé ayant trois (3) saisons ou plus d'ancienneté a droit

à l'indennité de licenciement ci-après mentionnée, s'il est
mis à pied pour une période excédant dix-huit (18) mois consécutifs.
L'employé éligible doit réclamer son indemnité au cours du
18ième ou du 19iéme mois suivant sa mise à pied.

L'indemnité de licenciement est égale a deux pour cent (2%)
du salaire gagné par l'employé au cours de chaque saison complète
d'ancienneté, accumulée consécutivement avant sa mise à pied
à compter du ler janvier 1958, et elle est payable à l'expiration
du 18ième mois suivant sa mise à pied.

Cette indemnité est payable à l'employé sous forme d'indemnité
hebdomadaire à raison du montant maximum permissible en vertu
de la loi d'assurance-chômage, jusqu'à épuisement du crédit
qu'il a accumulé suivant les dispositions du présent paragraphe.

a

L'indemnité ne sera pas payable à l'employé qui accepte un
autre travail pour la compagnie, ou qui refuse ou néglige de
revenir au travail après avoir reçu un avis de rappel au travail,
ou qui ne réclame pas un travail auquel son ancienneté lui
donnerait droit.

L'employé rappelé au travail après avoir reçu le montant total
de son indemnité de licenciement accumule, à compter de son
retour, une nouvelle période d'emploi, aux fins de calcul de
l'indemnité de licenciement dans le cas d'une nouvelle mise
à pied.

 



ARTICLE 21 ACCIDENTS DU TRAVAIL

21.01 a) L'employé victime d'un accident de travail doit, quelle
qu'en soit la nature, en informer sans retard le préposé
à la sécurité ou un représentant de la compagnie. Si l'état
de l'accidenté ne lui permet pas de remplir cette obligation,
les témoins doivent le faire à sa place.

b) La compagnie, en cas d'accident de travail évident et non

sujet à contestation, est consentante à avancer à un accidenté
de travail, un montant équivalant à celui qu'il aurait norma-
lement reçu de la Commission de la santé et de la sécurité
du travail, en autant qu'il en fasse la demande et qu'il
signe une cession de créances.

21.02 Chaussures de sécurité

Allocation

Un employé permanent requis de porter des chaussures de sécurité
reçoit une allocation qui lui est versée dans les jours suivant
son retour au travail au cours de la saison d'opérations qui
suit. Cette somme est utilisée pour l'achat d'une paire de
chaussures qui répond aux exigences.

 

Un nouvel employé a droit à cette allocation à la date à laquelle
il acquiert le statut d'employé permanent.

Mécanisme d'application

Les parties reconnaissent que l'employé utilise les chaussures
de sécurité à des fins personnelles que ce soit durant sa période
d'emploi ou au cours de sa période de mise a pied. A cette
fin, la compagnie et le syndicat acceptent d'appliquer les
modalités suivantes:

a) L'employé permanent dont les périodes de paie complètes,
au cours d'une saison d'opérations sont égales ou supérieures
au minimum apparaissant au paragraphe c) a droit à la totalité
de l'allocation pour l'achat de chaussures de sécurité.

b) L'employé permanent dont les périodes de paie complètes,
au cours d'une saison d'opérations sont inférieures au minimum
apparaissant au paragraphe c) ci-dessous, doit, à la fin
de sa période d'emploi accepter que la compagnie déduise
de ses gains un montant représentant la valeur résiduelle
de l'allocation pour l'achat de chaussures de sécurité. Cette
valeur résiduelle est calculée au prorata des périodes de
paie complètes manquantes pour être éligible à l'allocation
totale.

 



21.02/... c) L'allacation pour l'achat de chaussures de sécurité de
même que les périodes de paie complètes sont énumérées ci-
dessois:

montant de périodes de
l'allocation paies complètes

$40.00 52

u
s
e
,



ARTICLE 22

22.01

ACTIVITES SYNDICALES

a) Toutes les activités syncicales des employés régis par cette
convention, qui pourraiert nuire à l'accomplissement normal
du travail, ne peuvent ê-re exercées au cours du travail.
Cependant, exception à cette stipulation est faite à l'endroit
des officiers ou délégués spéciaux du syndicat dans l'exercice
normal d'activités se racportant spécifiquement aux négociations,
au règlement des griefs et à l'application de la présente
convention, à condition cu ils aient obtenu la permission
préalable de leur survei.lant immédiat.

Avec l'autorisation de 1: compagnie, les représentants dûment
accrédités du syndicat e-: de la fédération peuvent visiter
les opérations de la comzacnie, pour s'occuper en dehors
des heures de travail de toute question syndicale, en confor-
mité avec la présente corvention.

Chacun de ces représentarts devra être muni d'un certificat
d'autorité signé par le cirecteur général de la fédération.
Cette dernière doit transmettre à la compagnie la liste
de ses représentants accrédités et lui faire connaître sans
délai, tout changement qu'elle y apporte.



& parce

ARTICLE 23 AVIS

23.01 Aucun avis ne sera affiché dans les bureaux ou les postes d'accueil ’

par les employés ou le syndicat sauf sur le tableau spécialement
placé à cette fin et avec l'autorisation préalable de la compagnie.



ARTICLE 24

24.01

24.02

MESURES DISCIPLINAIRES

La compagnie peut réprimander, susçandre pour une période déterminée
ou congédier un employé qui est nécligent au travail, qui contrevient
à l'une quelconque des dispositions de la convention ou des
règlements, ou qui commet tout acte contraire à la discipline
ou au bon fonctionnement de l'explcitation.

La compagnie peut également imposer des sanctions à un employé
qui enfreint les règlements de protection contre le feu.

Lorsque la compagnie inscrit au dossier d'un employé une répri-
mande, une suspension ou un congédisment, elle doit en aviser
le syndicat et l'employé en faute et fournir les raisons qui
ont motivé la sanction.

A la demande du syndicat, la compacnie doit fournir les détails
mentionnés sur la carte fiche d'un employé qui fait un grief.

La compagnie ne doit tenir aucun ccnpte d'une réprimande, ni
d'une suspension qui date de douze (12) mois ou plus.



ARTICLE 25

25.01

25.02

CONGES AUTORISES - INDEMNITE DE JURE

L'employé qui se présente ou qui est élu à une élection fédérale
ou provinciale peut obtenir un congé sans solde pour la durée
d'un mandat. Pendant cette absence, l'employé n'accumule pas
d'ancienneté. Au terme de son mandat, l'employé peut retourner
au travail sans perte de ses droits et bénéfices.

L'employé élu à une fonction dans un conseil municipal peut
occasionnellement obtenir un congé sans solde pour assister
à une réunion du conseil ou pour assister aux congrès de l'Union
des municipalités en autant que son absence ne nuise pas à
l'efficacité des opérations.

Un employé permanent appelé à agir comme juré ou comme témoin
convoqué par la Couronne reçoit pendant son terme la différence
entre son salaire pour une journée régulière de travail et
l'indemnité payée par la Cour pour chaque jour de travail prévu
pendant son absence, jusqu'à concurrence de cing (5) jours
par semaine. L'employé doit cependant travailler comme à l'or-
dinaire lorsque sa présence n'est pas requise comme juré.

Le présent paragraphe ne s'applique pas si l'employé est témoin
dans une autre cause, s'il est lui-même accusé ou partie dans
une autre cause découlant des mêmes faits.



 

ARTICLE 26 COURS DE PERFECTIONNEMENT

26.01 La compagnie rembourse à l'employé qui suit des cours de per-
fectionnement cent pour cent (100%) de ses frais de scolarité

et du coût des manuels nécessaires, s'il réussit ses examens,
et vingt-cinq pour cent (25%) s'il subit un échec aux conditions
suivantes:

a) L'employé doit obtenir au préalable l'autorisation de la
compagnie;

b) Les cours doivent être en rapport immédiat avec le travail
de l'employé. Si la compagnie autorise l'employé à s'ab-
senter de son travail pour suivre de tels cours, l'employé
ne pourra réclamer son salaire pour le temps perdu.

 



ARTICLE 27

27.01

27.02

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

La compagnie reconnaît que les changements technologiques qu'elle
peut effectuer de temps à autre sont susceptibles d'affecter
les employés; en conséquence, elle convient: -

a) d'aviser au moins trente (30) jours à l'avar:e le syndicat
de tout changement technologique susceptible de réduire
la main-d'oeuvre; le syndicat pourra alors convoquer le
comité mixte pour discuter de ce problème.

de donner un avis de licenciement se terminant avec la date
que l'employé affecté aurait normalement été mis à pied;
cet avis ne devant toutefois pas excéder une période de
trois (3) mois. L'employé doit avoir au moins une (1) année
de service continu.

d'accorder un congé sans solde d'un (1) mois à l'employé
affecté à la suite de tels changements et qui demande ce
congé dans le but de se trouver un autre empioi.

d'examiner avec le syndicat les différents aspects du problème
suscité par les changements technologiques, =n regard des
expériences tentées dans d'autres entreprises et en regard
de l'aide gouvernementale qui pourrait être obtenue à ce
sujet. Dans le but de protéger les intérêts des employés
et de la compagnie, il y aurait également lieu, selon les
circonstances, d'étudier les problèmes tels que l'entraînement,
la mutation et la mise à la retraite accélérée de certains
employés, le tout dépendant de leur âge et c2 leur condition
sociale.

La compagnie donnera la préférence à ses employés permanents
qui possèdent des aptitudes pour remplir les ncivelles occupa-
tions créées par les améliorations technologiques, dans le
champ d'application prévu à l'article 2.



ARTICLE 28 DUREE DE LA CONVENTION

28.01 La présente convention est conclue pour une période de trente-

six (36) mois, à compter du ler octobre 1984 jusqu'au 30 septembre

1987 inclusivement.

28.02 A son expiration, la convention demeure en vigueur pendant

p
e

E
S

|

que les parties discutent d'une nouvelle convention.



ARTICLE 29 GARANTIE DE LA FEDERATION

29.01 La fédération étant partie à la convention, elle convient
d'employer toute son influence pour en garantir l'exécution.



ARTICLE 30 DISPOSITIONS SPECIALES
 

30.01 La lettre d'entente annexée à la présente convention en fait
partie intégrante.

30.02 Toute disposition de la convention collective qui peut venir
en conflit avec les lois ou arrêtés ministériels provinciaux
ou fédéraux, est considérée comme nulle et non avenue, mais
la convention demeure néanmoins en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Clermont, ce/15 ieme jour de
A) 1985.
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des Ælations Industrielles
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Président ps

Ar”tmoeAF /7pdZAJ.
Gérard Tremblay Robert Bouchard
Représentant des mesureurs Représentant des commis

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER ET DE LA FORET

L aAche Srlding
André Bilodeaû
Conseiller technique



Classification
et occupation

Commis aux statistiques
lère année
2ieme année

Commis - pièces
lère année
2ieme année

Commis de bureau
Commis de garage
lére année
2ième année

Assistant-commi s

lère année
2ieme année

ANNEXE "A"

Echelle des salaires mensuels
et classification - commis

1/10/84
2.5%

2,527.
2,575.

2,506.
2,548.

2,493.
2,534.

2,326.
2,368.

1/10/85
4%

2,628.
2,678.

2,606.
2,650.

2,593.
2,635.

2,419.
2,463.

1/10/86
5%

2,759.
2,812.

2,736.
2,783.

2,723.
2,767.

2,540.
2,586.



Organigramme pour la
promotion des commis

commis aux
statistiquesCommis - pièces

commis de bureau ‘

commis de garage|

assistant-commis |

Pour devenir commis aux statistiques, un commis doit obligatoirement avoir été commis

de bureau.



LETTRE D'ENTENTE SUPPLEMENTAIRE A LA
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

DONOHUE INC.

- ET -

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIER DE CLERMONT
(section des employés de bureau

du service forestier)

- ET -

TY

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER ET DE LA FORET



En plus des amendements incorporés au texte de la convention, les parties conviennent

de ce qui suit:

a) La compagnie maintient sa politique actuelle pour les vêtements de sécurité, incluant
la vareuse pour les commis ce garage.

b) 1. La compagnie convient de libérer, sans perte de salaire, un délégué syndical
représentant les commis en forêt et les mesureurs pour une durée d'une (1)
journée entre la deuxième et la quatrième semaine suivant l'ouverture des opé-
rations après entente entre les parties, afin de lui permettre de visiter les
opérations et rencontrer les salariés.

2. La compagnie consent à accorder à des employés représentants syndicaux, onze
(11) jours ouvrables d'absence par année, sans perte de salaire, au total pour
les deux (2) unités d'accréditation, soit celle des commis en forêt et celle
des mesureurs. Ces absences sont accordées pour assister à des Congrès de
la Fédération des Syndicat Nationaux ou de la Fédération ou pour suivre des
cours concernant les relations patronales-syndicales.

c) Rétroactivité

la convention1. Il n'y a aucune rétroactivité aux bénéfices et avantages prévus
l'Annexe "A"qui s'appliquer à compter de la date de la signature sauf quant

"Salaires".

a
o

2. Les bénéfices payables rétroactivement sont dus aux employés à l'emploi de
la compagnie à la date de la signature et aux employés qui ont pris leur retraite
ou sont décédés entre le ler octobre 1984 et la date de la signature.

d) Assurance-maladie

Le syndicat reconnaît qu'un employé ne peut à la fois recevoir sa rémunération
de vacances et l'indemnité tebdomadaire payable dans le cas d'absence pour maladie,

suivant les dispositions de la convention ou suivant les dispositions du régime
d'assurances.

e) Les parties conviennent de césigner chacune un (1) représentant pour siéger sur
le comité de santé et sécurité des employés forestiers.

Les personnes ainsi désignées représenteront les mesureurs et les commis sur ce
comité de santé et sécurité.



- 3 -

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a Clermont, ce”//Ÿ ième jour deplnll 1985.
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ENTENTE SPECIALE

INTERVENUE ENTRE

DONOHUE INC.

et

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIER DE CLERMONT,
(section des employés de bureau

du service forestier)

et

LE SYNDICAT NATIONAL DES MESUREURS, ASSISTANTS-MESUREURS,
FORESTIERS ET GARDES-FORESTIERS DU QUEBEC (CSN)

et
~

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER ET DE LA FORET
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Suite au renouvelleme-t des conventions collectives de travail entre les parties
a la présente entente. les parties ont convenu des sujets suivants, lesquels sont
partie intégrante des conventions collectives respectives.

1)

2)

3)

ASSURANCES

Les employés qui c-t maintenu, lors de la mise à pied, le plein bénéfice de l'as-
surance prévue aux paracraphes 19.02 b) et 19.02 c), peuvent bénéficier je ces
avantages jusqu'au 31 décembre 1985, sauf en cas de perte de l'ancienneté.

INDEMNITE DE LICENCIEMENT

Dans le cas des er:loyés inscrits à la liste d'ancienneté au 31 décembre 1984
et non rappelés au travail à la date de signature de la convention collective,
la compagnie accep-e de verser l'indemnité de licenciement à l'expiration du
douzième (12ième) -ois suivant la mise à pied, au lieu du dix-huitième (18ième)
mois suivant la mise à pied, tel que prévu au paragraphe 20.01 de la corvention
collective.

Les employés doive-t répondre aux autres modalités de l'article 20.

Dans le cas des er:loyés inscrits à la liste d'ancienneté au 31 décembre 1984,
qui ne seront pas “appelés au travail, au cours de la saison d'opératiors 1984-
1986, la période p-évue pour la perte de l'ancienneté, selon les termes du paragra-
phe 8.03 c) de la :onvention collective, est portée de trente-six (36) rois à
quarante-huit (48) mois.

Advenant qu'en cours de la convention collective des employés autres que ceux
visés au paragraph: précédent soient mis à pied, la date prévue d'expiration
de leur droit de r:ppel sera établie en fonction de leur rang d'ancienneté par
rapport aux employ:s déjà mis à pied.

En raison de la fermeture du camp Beaulieu, il n'existe plus d'opérations de la
compagnie à partir d'un camp forestier. En conséquence, les articles ou paragraphes
suivants des conventions collectives expirant le 30 septembre 1984 sont inclus à

-

la lettre d'entente soéciale:

4) Mesureurs (13.04)

Le temps utilisé par un employé pour se rendre à son lieu de travail en forêt
ne fait pas partie de sa journée normale de travail sauf le temps requis pour
se rendre d'un cam en forêt au lieu de travail désigné par la compagnie.

Lorsqu'un salarié 2st transféré, à la demande de l'employeur d'un camp à un autre,
le temps requis peir accomplir le trajet fait partie de sa journée normèle de
travail, sauf si la transfert est effectué le premier jour ouvrable de la semaine.

Commis (13.07)

Lorsqu'un salarié ast transféré à la demande de l'employeur, d'un camp & un autre,

le temps requis pcir accomplir le trajet fait partie de sa journée normèle de

travail, sauf si 12 transfert est effectué le premier jour ouvrable de la semaine.



5)

6)

7)

8)

Commis et mesureurs (17.01)

PENSION ET LOGEMENT

Les frais de pension sont de $1.25 rar reoas avec un maximum de $16.45 par semaine

par employé. Advenant que ces taux soien: majorés par la loi pendant la durée
de cette convention, le présent art‘:.e est révisé en conséquence.

Commis et mesureurs (17.03)

L'employé travaillant à l'extérieur de son lieu de résidence et qui ne peut être
logé et nourri dans les opérations ce la compagnie ou à sa résidence, reçoit
un montant de sept dollars et cinquènze cants ($7.50) par jour aux conditions
suivantes: -

1. il doit demeurer à une distance c'au moins trente (30) milles de Clermont;

2. sa mutation ou son déplacement est pour une période temporaire;

3. l'employé dont l'ancienneté donne droit à cette mutation ou déplacement, peut
refuser sans qu'il y ait perte de son service continu.

Commis et mesureurs (18.01)

TRANSPORT

La compagnie paie les frais de transport du premier voyage de la saison d'opérations
ainsi que du dernier à la fin de la même saison, aller et retour dans les deux
cas. Dans les cas de mutation ou dans les cas de mise à pied, elle sera responsable
pour organiser le transport ou rembouvser le millage. De plus, lorsque les chemins
en forêt sont impraticables, la commagnie assure le transport.

Commis et mesureurs (18.02)

La compagnie s'engage à fournir aux employés un moyen de transport entre leur
lieu de résidence en forêt et leur :ieu ce travail.



 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Clermont, ce //7ième jour de
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Gouvernement du Québec
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Bureau du commissaire générai du travail DÉPÔT
=

X Certificat accordé

-
«

157
Dépôt N°:

 

 8 5    226
 

[] Dépôt Ge715)0h

 

 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

   

  

 
 
 

 

     
 

 

 

 

 

   
 

  

|“Objet [J tiere convention  Æ] Renouvellement [Entente [| Autres Toujoursindiquercenuméro Q 178-08

| Signature ;Héception Th pu pau Nombre de salariés régis
Date 85-09-19 | 85-09-26 Durée 84-10-01 | 87-09-30 par la convention collective 10; | ;

=

"Association Employeur

[] Déposant [x Déposant

Syndidat des Travailleurs des Pâtes et Dogobue Inc.
Papier de Clermont (section des eaployés Clermont
de bureau du service ferentiers) Cté Charlevoix, Qc
C.P. 10 GOT 1C0

Clermeat, Qe GOT 1C0 Att: NM. Viateur Camiré
AttX: M, Jean-Louis Tremblay

O Déposant, si autre que les parties

Région 05-03

Active 2710-05
ROSE SE DESES 156 ECpire

Affiliation Tes‘CSM

A Cie Li BEER SE Cenaots Slag

Votre dépôtn° Voi les codes—
;suivant(s) et i] 2[] 3[_] D) Le 1) 8[} o[| wo] n[] oir au verso pour

; 3 a = id ey3cpie Li30:bloeST1G FOUdota) 38dVery

: 40 Une 06 tt done +2 Ge messe

3 To SEULae seg

NE EG GE 6bia 958; an,
yl LR LM ICS EraG0PE

Le he
Signature . Date

& Cs I. .
4, n $ A
it el tA J Ni Ped SL 85-09-30

| Pour renseignements ) F 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 —_ 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1LS — 873-4357  
 003 (094)

RECHERCHE  
  



 

CONVENTION COLLECTIVE [ |

DE TRAVAIL 3 \ 4 |

INTERVENUE ENTRE

2]|  —

“
m
e
P
A
R

 

A
b
g

DONOHUE INC.

Ci-après appelée la “compagnie”

8G
:
A

d3
S

G8
.

4

- et -

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIER DE CLERMONT,
(section des employés de bureau

du service forestier)

Ci-après appelé le "syndicat"

3 - et -

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER ET DE LA FORET
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ARTICLE 1

1.01

1.02

BUTS DE LA CONVENTION

La convention est con:lue dans l'intérêt mutuel de la compagnie,

de ses employés de bu-eau et du service forestier.

Les parties à la convention s'engagent à assurer par un effort

concerté: -

a) la bonne entente entre les parties;

b) la sécurité et le Âien-être des employés;

c) l'ordre, l'efficacité et l'économie dans le travail;

d) la protection de la propriété.



ARTICLE 2

2.01

2.02

2.03

RECONNAISSANCE SYNDICALE ET CHAMP D'APPLICATION

Conformément aux termes de la décision de la Commission des
Relations de Travail du Québec du 7 décembre 1960, la compagnie
reconnaît le syndicat comme le seul représentant collectif
de ses employés de bureau sur les concessions forestières de

la compagnie dans les comtés de Charlevoix, Chicoutimi et Montmorency.

La convention s'applique aux employés de bureau sur les conces-
sions forestières de l: compagnie à l'exception des employés
suivants:

a) les ingénieurs forestiers,
b) les entrepreneurs e- les sous-entrepreneurs,
c) les mesureurs et les assistants-mesureurs,

d) les préposés aux transports et communications, à la sécurité,

à l'hygiène, à la prévention des incendies, à la prévention
des accidents et au service de la récréation.

Personnes exclues

Les employés temporaires sont régis par la convention. Ils

ne peuvent pas se prévèloir de la procédure de règlement des

griefs dans les cas de mesures disciplinaires, de congédiement

ou de mise à pied.



ARTICLE 3

3.01

3.02

3.03

3.04

SECURITE SYNDICALE

A la date de l'entrée en vigueur de la convention, tout employé
doit comme condition d'emploi, devenir membre du syndicat et
y demeurer pendant la durée de la convention.

La compagnie doit déduire dès la première paie de tout employé
une somme équivalente à la cotisation syndicale, à l'exclusion
du droit d'entrée tel que l'établit une résolution du syndicat

-

dont une copie cerzifiée doit être remise à la compagnie.

La compagnie doit remettre le total des sommes perçues au tré-
sorier du syndicet à la fin de chaque semaine.

Sur le TP-4 annuel de chaque employé, apparaît le montant que
celui-ci a versé à titre de cotisation syndicale dans le cours
de l'année écoulée.



ARTICLE 4

4.01

4.02

CONDUITE DE L'EXPLOITATION

Le syndicat reconnaît à la compagnie le droit d'administrer
l'entreprise et de gérer ses affaires à tous égards, suivant
ses engagements, ses responsabilités et ses o:jectifs.

Sans limiter la généralité de ce qui précède, la compagnie
a le droit exclusif de: -

a)

b)

c)

d)

e)

f)

La

gérer et diriger les opérations forestières sous tous ses
aspects, y compris le travail de bureau;

faire appliquer tous les règlements qui do‘vent être observés
par les employés;

édicter et appliquer tous les règlements q.i doivent être
observés par les employés;

embaucher et diriger le personnel, décider du nombre d'em-
ployés requis et fixer les heures de travail;

prendre et appliquer les décisions relatives aux répriman-
des, aux suspensions, aux renvois pour cause, aux promotions,
aux permutations, aux rétrogradations, aux mises à pied
et aux réembauchages;

déterminer les standards de travail, les exigences de chaque
tâche et les qualifications de tout employé pour satisfaire
à de telles exigences.

reconnaissance de ces droits à la compagnie ne la décharge
pas de ses obligations et n'affecte en aucune façon, les droits

acquis par les employés en vertu de la convenzion, des règlements

ou de la loi.



ARTICLE 5

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

COMITE MIXTE

Fonctions

Les fonctions du comité mixte sont de veiller à ‘'application
de la convention, de discuter des griefs et de faire des re-
commandations à la compagnie et au syndicat sur zoute question
relative à la convention, à la bonne marche de 1 exploitation
et à la sécurité.

Composition

Le comité est composé de six (6) membres, dont trois (3) re-
présentants de la compagnie et trois (3) employés permanents.

Une partie peut remplacer un représentant en tour temps.

Réunions

Des réunions peuvent être tenues en tout temps à la demande
de la compagnie ou du syndicat, par l'entremise d'un de leurs
représentants, membre du comité mixte.

Convocation des réunions

Les réunions sont convoquées par la compagnie de son propre
chef ou à la demande du syndicat, dans les cing .5) jours de

la réception d'une telle demande.

Toute convocation doit être transmise au moins qiarante-huit

(48) heures avant la réunion.

Procès- verbaux

Un représentant de la compagnie dirige les réunions et il en
dresse un procès-verbal. Tout procès-verbal doi: être contre-
signé par un représentant syndical afin d'attester de l'exacti-
tude de son contenu. Dans toute matière non régiée, le contenu
d'un procès-verbal ne peut constituer une admission de la part
de l'une ou l'autre des parties.

Les employés, membres de ce comité, ne subissent aucune perte
de salaire en raison de leur présence aux réunions.



ARTICLE 6

6.01

6.02

REGLEMENT DES GRIEFS

Définition

Pour les fins de la présente convention, un grief est une controverse
entre les parties concernant l'interprétation ou la violation
d'une disposition de la convention.

Procédure

Un grief doit être réglé de la façon suivante: -

a)

b)

c)

d)

premier stade: -
L'employé ou le représentant du syndicat soumet le grief,
verbalement ou par écrit, au chef-commis de la division
concernée.

deuxième stade: -
A défaut d'entente dans les sept (7) jours de la soumission
du grief au chef-commis, le syndicat peut soumettre le grief,
par écrit, au comité mixte.

troisième stade: -
A défaut d'entente dans les cing (5) jours de la soumission
du grief au comité mixte, le syndicat peut soumettre le
grief, par écrit, au directeur de la division forestière
de la compagnie ou à son représentant qui pourra demander
de rencontrer le représentant de ia fédération pour discuter
du grief.

À défaut d'un règlement du grief dans un délai de vingt
(20) jours de sa soumission au directeur de la division
forestière, l'une des parties peut soumettre le grief à
un arbitre choisi par les parties ou, à céfaut d'entente,
à un arbitre nommé par le Ministère du travail.

La décision de l'arbitre, après audition des parties est
définitive et lie les parties; elle doit être appliquée
dans un délai de quatorze (14) jours, à moins qu'un autre
délai ne soit fixé par l'arbitre.

L'arbitre ne peut cependant ajouter à, modifier, amender
ou annuler l'une quelconque des dispositions de la convention.

Si l'incident qui a été la cause du grief entraîne une perte
de salaire à l'employé concerné, l'arbitre peut ordonner
que la perte subie par l'employé lui soit remboursée en
tout ou en partie. L'arbitre peut également ordonner s'il
le juge à propos, le réembauchage d'un employé ou la réduction
de la mesure disciplinaire qui lui a été imposée.



6.02/...

h)

i)

Chaque partie paie ses frais et dépenses, ainsi que les
honoraires et frais de ses témoins, a 1'occasion d'un ar-
bitrage. Les frais de 1'arbitre sont partagés également
entre les parties.

Tous les délais mentionnés dans le présent article sont
constitués par des jours ouvrables.

La compagnie peut refuser de considérer un grief qui n'a
pas été soumis au comité mixte dans les vingt-cing (25) jours

de la connaissance de 1'existence de la cause qui lui a
donné lieu.

Toute demande d'arbitrage devra être faite dans les quatre
(4) mois de la connaissance de l'existence des faits qui
ont donné lieu au grief, sinon le grief sera considéré re-
tiré.

La procédure de règlement des griefs n'a pas pour effet
de priver un employé de son droit de discuter lui-même de
ses difficultés avec tout représentant de la compagnie.

A l'occasion d'un grief relatif à l'appréciation des qua-
lifications normales pour accomplir la tâche, le fardeau
de la preuve incombe à la compagnie.



ARTICLE 7 INTERDICTION DE GREVE ET DE LOCK-OUT

7.01 Aucune grève ni aucun lock-out ne peuvent &tre déclarés pendant
la durée de la convention. Le présent article n'a pas pour
effet d'empécher une interruption de travail, qui ne constitue
pas une grève ni un lock-out.



ARTICLE 8

8.01

8.02

8.03

SERVICE CONTINU

Définition

Le service continu d'un employé est constitué par les mois
qu'il a effectivement travai'lés à compter de sa date d'em-
bauchage.

Le service continu d'un employé s'accumule pendant une absence
pour cause de maladie pour l2:s mois pendant lesquels il aurait
normalement travaillé, jusqu à concurrence d'une accumulation
maximum de vingt-quatre (24) mois d'ancienneté. Pour toute
période en excédent de vingt-quatre (24) mois, l'ancienneté
se maintient.

Perte du service continu

Un employé perd son service :ontinu pour l'une quelconque des
causes suivantes: -

a) démission volontaire;

b) congédiement "pour cause";

c) mise à pied pour une périsde de plus de trente-six (36) mois;

d) défaut de se rapporter au travail dans les sept (7) jours

ouvrables de la mise à la poste par courrier recommandé,
d'un avis de rappel à la jernière adresse connue de l'em-
ployé, ou le défaut de revenir après une absence autorisée.



ARTICLE 9

9.01

9.02

9.03

EMPLOYE PERMANENT

Définition

Un employé devient permanent lorsqu'il a accompli trois (3)
mois de service continu dans une période de dix-huit (18) mois
-

a compter de sa date d'embauchage.

Employé temporaire

Un employé qui ne remplit pas les exigences du paragraphe pré-
cédent est un employé temporaire.

Perte

Un employé perd sa qualité d'employé permanent quand il perd
son service continu. S'il est réengagé, il doit à nouveau
remplir les exigences de l'article précédent pour devenir per-
manent.

 



 

ARTICLE 10 ANCIENNETE

10.01 Définition

L'ancienneté est constituée par le service continu d'un employé
permanent selon les dispositions des articles 8 et 9 ci-dessus.

10.02 a) La compagnie consent à fournir au syndicat, une fois par
année, au cours du mois de février, une liste d'ancienneté
comprenant par ordre d'embauchage, le nom, l'adresse, l'oc-
cupation, la date initiale d'emploi, l'ancienneté, l'ancien-
neté de vacances ainsi que le pourcentage de vacances corres-
pondant de tous les employés régis par la convention.

Une copie de la liste d'ancienneté est également transmise
à chaque employé inscrit sur cette liste.

b) Pour les fins du régime de vacances, cent quinze (115) jours
ouvrables ou plus de travail effectué au cours d'une année
d'opérations sont considérés comme une année d'ancienneté.

c) Période d'ancienneté et année d'opérations

“Période d'ancienneté" et "année d'opérations” désignent
une année de calendrier du ler janvier au 31 décembre.

La saison d'opérations débute le premier mai d'une année
pour se terminer le 30 avril de l'année suivante.

= d) Lorsqu'un employé travaille moins de cent quinze (115) jours
dans un même année d'opérations, ces jours de travail sont
portés à son crédit. Ils sont accumulés jusqu'à cent quinze
(115) jours et doivent être ajoutés aux jours de travail
dans une année d'opérations pour compléter une année d'ancien-
neté. Si ces jours ne sont pas requis, ils demeurent au
crédit de l'employé.

Les jours de travail accumulés dans une année d'opérations
en plus de cent quinze (115) jours, ne sont pas portés au
crédit de l'employé pour compléter une année d'ancienneté.

e) La liste d'ancienneté mise à jour est considérée comme défi-
nitive par les deux (2) parties, à moins que le syndicat
ne fasse des représentations à la compagnie à son sujet,
dans un délai de trente (30) jours de sa réception.

 



ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

PROMOTIONS - PERMUTATIONS - MISES A PIED - RAPPELS ET
 

REEMBAUCHAGES

Promotions

S'il y a lieu d'effectuer des promotions, la compagnie tient
compte des qualifications et de l'ancienneté d'occupation des
employés permanerts. Si les qualifications sont relativement
égales entre deu» (2) employés ou plus, l'ancienneté prévaut.

«

Mises à pied, rarcels et réembauchages

a) Dans le cas de mises à pied, rappels au travail et réembau-
chages, les ccemmnis ont priorité sur les assistants-commis.

b) Lorsqu'il est nécessaire de réduire la main-d'oeuvre, la
compagnie tiert compte des qualifications normales pour
accomplir la zâche ainsi que de l'ancienneté d'occupation.

c) Lorsqu'il y a lieu de réembaucher les employés, la compagnie
accorde la préférence d'emploi aux employés ayant les qualifi-
cations norma.es pour accomplir la tâche et possédant le
plus d'ancienreté.

d) Quand un emplcyé est rappelé à la suite d'une mise à pied,
il doit aviser :a compagnie de son intention de retourner
ou de ne pas rezourner au travail, dans les sept (7) jours
ouvrables de ‘a mise à la poste de l'avis de rappel.

Avis de mise a p-ed

a) Lorsque des m‘ses à pied sont effectuées par suite d'une
diminution de personnel ou un manque de travail, la compagnie
en informe l'employé concerné, autant que possible cinq
(5) jours ouvrables à l'avance. Lorsqu'elle rappelle un
employé, elle doit le faire pour une période d'une journée
ou de cinq (5 jours ou plus.

Le présent paragraphe ne s'applique pas à un employé qui
en remplace ur autre temporairement ni à l'employé appelé
au travail pour un temps déterminé ou un travail déterminé.

b) Sauf pour des circonstances hors de contrôle de la compagnie,
la fermeture ces camps a lieu le vendredi.

c) Lorsque possisle, la compagnie fait connaître au syndicat
la date d'ouverzure des opérations, environ deux (2) semaines
à l'avance.



11.04

11.05

Preuve de compétence

Tout employé promu ou muté doit établir, dans les trente (30)
jours qui suivent la date de sa promotion ou de sa mutation,
qu'il est capable de remplir l'occupation à la satisfaction
de la compagnie, à défaut de quoi il est réintégré dans son
ancienne occupation, sans que ses droits d'ancienneté ne soient
affectés.

Occupation exclue de l'unité de négociation

L'employé qui accepte une promotion à une occupation exclue
de l'unité de négociation conserve le privilège de réinté-
grer son ancienne occupation durant une période de dix-huit
(18) mois continus, dans le cas d'une occupation à caractère
permanent.

Au cours de cette période, il continue d'accumuler son ancienne-
té durant douze (12) mois et la conserve par la suite pendant
une période supplémentaire de six (6) mois.

Dans le cas d'un remplacement temporaire pour cause de maladie,
accident ou absence en raison de vacances, ou dans le cas d'une
période d'essai ou d'un emploi à titre de surnuméraire dans
une occupation exclue de l'unité de négociation, la compagnie
n'a pas à tenir compte de la période de dix-huit (18) mois
et l'employé continue à accumuler son ancienneté au cours d'une
telle absence.

Lorsque la compagnie se prévaut de cette disposition, elle
avise par écrit le syndicat si l'occupation exclue de l'unité
de négociation a un caractère permanent ou temporaire.



STE

ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

12.04

SALAIRES

Les employés régis par cette convention sont rémunérés suivant
leur occupation, selon le taux de salaire mentionné a 1'Annexe
"A" de la convention.

Un employé qui remplace temporairement a une occupation supé-
rieure mieux rémunérée que son occupation régulière doit être
payé au taux de cette occupation.

Le salaire d'un commis n'est pas réduit lorsqu'il remplace
un assistant-commis ou lorsqu'il accomplit des travaux norma-
lement effectués par un assistant-commis.

Si les charges de travail d'un employé sont augmentées par
suite de l'exercice par la compagnie du sous-paragraphe f) du
paragraphe 4.02, le ou les employés concernés ont droit de
recourir à la procédure de règlement des griefs.



ARTICLE 13

13.01

13.02

13.03

13.04

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail des employés est constituée
de quarante (40) heures réparties en cinq (5) journées de travail
de huit (8) heures chacune, du lundi au vendredi inclusivement.

La journée régulière de travail des employés est répartie comme
suit: -

a) Comr:s du bureau et commis aux statistiques
08:C) a 12:00 heures
13:C) à 17:00 heures

09:C) a 12:00 heures
13:C) à 18:00 heures

b) Commis de garage et commis aux pièces
Horaire de jour

07:3) a 12:00 heures
13:0) a 16:30 heures

 

12:00 heures08:0)
) 17:00 heures13:0 a

Qu
’

13:00 heures
18:00 heures

09:0)
14:0) O

o
o
o
”

Horaire de nuit
18:3) à 23:30 heures
00:3) à 05:30 heures

 

a 23:00 heures
a 04:00 heures

À compter du lundi suivant la date de la signature, une prime
de quarante cents ($0.40) l'heure est payée aux employés travaillant
sur la ‘action de nuit. Cette prime est portée à quarante-
trois cents ($0.43) l'heure à compter du premier lundi du mois
d'octobre 1985.

Cette prime n'est cependant pas payée à l'employé rémunéré
au taux et demi.

Temps sipplémentaire

a) Est considéré comme temps supplémentaire, tout travail effectué
par in employé en dehors des heures mentionnées au paragraphe
13.02.

b) Le tamps supplémentaire est rémunéré au taux horaire régulier
de l'employé concerné, majoré de cinquante pour cent (50%).



13.05

13.06

 

S'il devient nécessaire pour la compagnie de recruter de la
main-d'oeuvre dans des régions éloignées afin d'atteindre le
niveau de coupe projeté pour une année particulière, elle peut
établir une sixième journée de travail dans une sem:ine. Les
parties doivent se rencontrer pour établir les moda:ités d'ap-
plication de cette cédule de travail modifiée. Tout employé
travaillant ainsi une sixième journée par semaine ne peut accu-
muler plus de trois (3) journées de travail en plus de la semaine
régulière de cinq (5) jours sans prendre, en accord avec la
compagnie, autant de jours de congés sans paie.

Les heures de travail des employés ne peuvent être rodifiées

sans le consentement mutuel des parties.

 



ARTICLE 14 FETES CHOMEES ET CONGES

14.01 a)

d)

Les jours suivants sont observés comme fêtes chômées sans

perte de salaire;

- la Fête Nationale,
- la Confédération,
- la Fête du Travail,
- le Jour de l'Action de Grâces,
- les jours ouvrables compris dans la période du 25 décembre

au ler janvier inclusivement.
- le lendemain du Jour de l'An.

Si en raison de la survenance des Fêtes de Noël et du Jour
de l'An le samedi ou le dimanche, le nombre de jours ouvrables
compris dans la période du 25 décembre au ler janvier est
inférieur à six (6), chaque employé a droit à un congé mobile
qui peut être pris après le ler janvier à un moment qui
convient à l'employé et à la compagnie.

En raison de la nature des opérations forestières, le travail
n'est pas interrompu lorsque la journée du 24 juin survient
une journée ouvrable autre que le lundi; dans un tel cas,
la compagnie accepte cependant d'accorder une journée d'ab-
sence sans paie, avec accumulation d'ancienneté, si une
telle demande est formulée par les employés. Lorsque la
journée du 24 juin survient un samedi ou un dimanche, le
travail est interrompu le lundi qui suit.

Pour avoir droit à une rémunération le jour de la Fête Natio-
nale, l'employé doit être un employé permanent ou avoir
travaillé au moins dix (10) jours au cours de la période
du ler au 23 juin et se conformer aux exigences du sous-
paragraphe 14.02 a) 2.

Lorsque le congé pour la Fête Nationale est pris le lundi,
l'employé requis de travailler ce lundi est rémunéré au
taux et demi du taux régulier de l'occupation faite ce jour-
là, en plus du paiement du congé. Lorsque la journée du
24 juin survient une journée ouvrable autre que le lundi,
l'employé est payé au taux régulier de son occupation pour
le travail effectué cette journée, en plus du paiement du

congé.

En plus des fêtes mentionnées au sous-paragraphe a) ci-
dessus, chaque employé permament a droit à deux (2) congés
mobiles par saison d'opérations, à un moment qui convient
à l'employé et à la compagnie.

Un employé qui quitte le service de la compagnie avant le
25 décembre a droit, suivant le nombre de mois de travail

effectué depuis le ler janvier de l'année courante, mais
déduction faite des journées de fêtes ou de congés déjà
reçus, au paiement des jours de congés suivants:



14.02

14.03

- deux (2) jours s'il a travaillé trois mois et plus,

- trois (3) jours s'il a travaillé quatre (4) mois et plus,

- quatre (4) jours s'il a travaillé cinq (5) mois et plus,

- cinq (5) jours s'il a travaillé six (6) mois et plus,

- six (6) jours s'il a travaillé sept (7) mois et plus.

Pour avoir droit aux congés mentionnés au paragraphe 14.01,
tout employé doit: -

1. être permanent ou, s'il s'agit d'un nouvel employé, avoir
complété vingt (20) jours de travail (sauf pour la Fête
Nationale);

2. être présent au travail le jour ouvrable précédent et
le jour ouvrable suivant un tel congé.

Un employé n'est pas privé de son droit à un congé payé
s'il est absent l'un des jours mentionnés au sous-paragrapha
a-2 ci-dessus pour l'un des motifs suivants: -

1. une absence prévue par l'une ou l'autre des dispositions
de la présente convention, soit pour les vacances, les
congés de deuil, les activités syndicales permises ou
un congé mobile;

. une absence autorisée;

. une absence pour cause de maladie ou d'accident pourvu
que l'employé ait travaillé dans les cent-quinze (115)
jours précédant le congé.

w
M
N

Pour chacun des congés prévus aux paragraphes 14.01 et 14.02,
un employé a droit a une rémunération égale a la rémunération
régulière qu'il recevrait s'il travaillait le jour chômé.

Cependant, si un salarié est éligible à d'autres bénéfices
prévus à la convention, sa rémunération pour la journée
de congé ne peut être supérieure à la rémunération régulièra
qu'il aurait reçue s'il avait été au travail.

Le présent paragraphe ne doit pas avoir pour effet de res-
treindre la portée de l'article 15.

Congés de deuil

a) Un employé permanent a droit, à l'occasion du décès d'un
membre de sa famille, à un congé de trois (3) jours consé-

cutifs, sans perte de salaire.



14.04

b) Un "membre de sa famille" désigne le père et la mère, le
père adoptif et la mère adoptive, les frères et soeurs,
les grands-parents, le beau-père et la belle-mère de l'employé.

c) Un employé permareant a droit, à l'occasion du décès de son
conjoint ou de scn enfant, à un congé de cinq (5) jours
ouvrables perdus, excluant son ou ses jours de congés prévus
dans la période ce sept (7) jours commençant à la date du
décès.

d) Les trois (3) ou cing (5) jours commencent à compter du
jour du décès ou du lendemain du décès, au choix de l'employé.
Celui-ci doit fournir un certificat de décès si la compagnie
le lui demande.

e) Le congé de deuil est accordé pourvu qu'il s'agisse de jours
ouvrables pour l'employé concerné et à condition que l'employé
assiste aux funérailles.

f) Un employé permarent a droit, à l'occasion du décès du frère
ou de la soeur de son conjoint, du gendre ou de la bru,
du conjoint du frère ou de la soeur de l'employé, à un congé
d'une (1) journée sans perte de salaire, soit le jour des

funérailles.

g) Conjoint
Le mot conjoint césigne l'homme et la femme:
a) qui sont mariés et cohabitent; ou
b) qui vivent ensemble maritalement et qui:

1) qui résidert ensemble depuis trois (3) ans ou depuis
un (1) an si un enfant est issu de leur union; et

2) sont publicuement représentés comme conjoints.

Congé sans solde

La compagnie accepte d'accorder un congé sans solde d'une durée
maximum de six (6) rois à au plus un employé à la fois. Ce
congé doit être demandé par écrit, par le syndicat, pour des
fins syndicales de la fédération; un tel congé ne peut être
accordé au même emsloyé qu'une fois par année.

Un congé sans solde, pour la durée d'un mandat mais n'excédant
pas vingt-quatre (22) mois, est aussi accordé à un employé
élu à un poste au sein de la fédération ou du Conseil Central.
Un tel congé n'est accordé qu'à un seul employé à la fois.

Durant ces absences, les service continu de l'employé n'est
pas interrompu mais l'employé n'a pas le droit de réclamer
toute promotion qu'il aurait pu demander pendant ces absences.

Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent permettre
à un employé d'accuruler plus d'ancienneté que pour le temps
qu'il aurait normalement travaillé au cours d'une année d'opé-
rations.



ARTICLE 15

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

INDEMNITE DE MALADIE

Lorsqu'un employé a été à l'emploi de la compaznie pendant
douze (12) mois, il a droit à une (1) semaine zayée entièrement
par la compagnie et à quatre (4) semaines suppémentaires,
a un montant équivalant a la différence entre son salaire et
le montant qu'il reçoit de Ta compagnie d'assu-ance à titre
d'indemnité hebdomadaire.

Lorsqu'un employé a été à l'emploi de la compaznie pendant
vingt-quatre (24) mois, il a droit à une (1) ssmaine entièrement
payée par la compagnie et à huit (8) semaines supplémentaires,
à un montant équivalant à la différence entre son salaire et
le montant qu'il reçoit de la compagnie d'assu-ance a titre
d'indemnité hebdomadaire.

Lorsqu'un employé a été à l'emploi de la compagnie pendant
trente-six (36) mois, il a droit à une (1) sem:ine entièrement
payée par la compagnie et à quatorze (14) sema‘nes supplémen-
taires, à un montant équivalant à la différence entre son salaire
et le montant qu'il reçoit de la compagnie d'assurance à titre
d'indemnité hebdomadaire.

Les indemnités mentionnées aux trois (3) paragraphes précédents
sont payables aux conditions suivantes: -

a) La période de maladie doit se produire alors que l'employé
aurait été normalement au travail;

b) L'employé doit souscrire au fonds d'assurance-maladie en
vigueur dans la compagnie;

c) L'absence du travail doit être occasionnée :ar une maladie
ou par un accident autre qu'un accident de -ravail;

d) La réclamation de l'employé pour l'indemnité hebdomadaire
doit, lorsque c'est le cas, être acceptée par la compagnie
d'assurance;

e) La compagnie peut exiger un certificat d'un médecin établis-
sant que l'absence de l'employé est due à 1: maladie ou
à un accident.

La compagnie convient également de payer une irdemnité égale
à au plus une (1) semaine de salaire à un employé qui est absent
pour une deuxième fois dans une même année, à ia suite d'une
maladie ou d'un accident, après avoir reçu l'indemnité prévue
à l'un des paragraphes précédents et alors qu'il ne peut béné-
ficier des prestations d'assurance ci-dessus mentionnées, sujet
cependant à l'exigence du sous-paragraphe 15.04 a).

 



ARTICLE 16 CREDITS DE VACANCES

16.01 a) Dans les limites d'une année comprise entre le ler janvier

b)

16.02 a)

et le 31 décembre suivant:

- tout employé à temps partiel a droit durant l'année d'o-
pérations en cours, à des crédits ce vacances équivalant
au pourcentage de son salaire brut accumulé au cours de
l'année précédente, tel que décrit ci-après:

- quatre pour cent (4%) pour moins de quatre (4) ans de
service continu;

- six pour cent (6%) après quatre (4) ans de service continu;
- huit pour cent (8%) après neuf (©) ans de service continu;
- dix pour cent (10%) après vingt (20) ans de service

continu;
- douze pour cent (12%) après vingt-cinq (25) ans de

service continu;
- quatorze pour cent (14%) après trente-cinq (35) ans

de service continu.

Si un employé demande et obtient l'autorisation de prendre
des vacances au cours de sa saison de travail, il reçoit
avant son départ pour de telles vacarces, les crédits de
vacances qu'il a accumulés à cette dète.

Dans les limites d'une année comprise entre le ler janvier
et le 31 décembre suivant, tout employé à temps plein a
droit aux vacances payées suivantes:

- deux (2) semaines s'il a plus d'un (1) an de service continu;
- trois (3) semaines s'il a plus de cuatre (4) ans de service

continu;
- quatre (4) semaines s'il a plus de neuf (9) ans de service

continu;
- cinq (5) semaines s'il a plus de vingt (20) ans de service

continu;
- six (6) semaines s'il a plus de virgt-cing (25) ans de

service continu;
- sept (7) semaines s'il a plus de trente-cinq (35) ans

de service continu.

Les opérations sont interrompues pencant deux (2) semaines
au mois de juillet en même temps que les vacances de la
construction, afin de céduler deux (2) semaines de vacances
pour tous les employés qui y ont droit.

Toute semaine additionnelle doit être prise avant le 15
février de l'année de calendrier suivant l'année au cours
de laquelle les vacances sont échues, sinon la compagnie
paie l'indemnité de vacances.



16.03

16.04

c) Cependant, lorsqu'elle le juge nécessaire la compagnie peut,
pendant cette période, garder ou rappeler au travail certains
employés, couverts par la présente convention collective,
pour certains travaux requis.

Les employés qui travaillent pendant cette période sont
rémunérés à leur. taux régulier at leurs vacances sont reportées
à une date ultérieure.

La compagnie avise les employés et le syndicat une (1) semaine
à l'avance des travaux qui doivent être effectués pendant
cette période.

Vacances supplémentaires avant la retraite

Un employé qui n'est pas mis à pied, congédié ou mis à sa retraite
et qui continue d'accumuler son service continu a droit, après
les anniversaires de naissance ci-après mentionnés, au nombre
de semaines de vacances additionnelles suivantes, devant être
prises dans les douze (12) mois suivant la date de l'anniversaire;

60 ans 1 semaine
61 ans 2 semaines
62 ans 3 semaines

63 ans 4 semaines
64 ans 5 semaines

Une somme égale a deux pour cent (2%) du salaire gagné par
1'employé durant les douze (12) mois se terminant le 31 décembre
de l'année précédente, est versée à l'employé pour chaque semaine
de vacances additionnelle à laquelle il a droit en vertu du
présent paragraphe.

L'employé permanent, travaillant en vertu d'une retraite différée,
maintient le droit aux vacances ac:umulées et prévues aux paragra-
phes 16.01 a) et 16.02 a).



ARTICLE 17 PENSION ET LOGEMENT

17.01 Si un employé avec l'autorisation de la compagnie prend ses

repas à l'extérieur, ailleurs qu'à son domicile, la compagnie

en défraie le coût jusqu'à concurrence de:

- déjeuner $3.25
- dîner $6.00
- souper $6.25



-

ARTICLE 18

18.01

18.02

TRANSPORT

A compter du premier lundi suivant la signature de la conven-
tion collective, un employé qui, avec l'autorisation de la
compagnie utilise son automobile pour se rendre à son lieu
de travail, a droit à une indemnité quotidienne de cing dollars

($5.00), si la distance parcourue au cours de cette journée
est de vingt-quatre (24) kilomètres ou moins, et à une somme

de ving:-cdeux cents ($0.22) pour chaque kilomètre additionnel

parcourt.

L'emplosé qui reçoit une indemnité en vertu du paragraphe pré-
cédent, doit fournir à la compagnie les détails de sa police

d'assurènce quant aux dommages à la propriété et à la respon-

sabilité civile.



ARTICLE 19 ASSURANCES

19.01 La
de

compagnie s'engage à maintenir en vigueur pour la durée
la convention les indemnités d'assurance-vie.

19.02 Assurance-maladie et indemnité hebdomadaire

a) Les employés admissibles pourront faire partie de leur régime
d'assurance-maladie et d'indemnité hebdomadaire, en payant
les primes requises et recevoir les indemnités prévues,
sujettes aux termes et conditions de la police d'assurance
actuellement en vigueur. La compagnie est responsable de
l'administration pour assurer le maintien en vigueur de
ces assurances.

Ces améliorations au régime sont conditionnelles à son enre-
gistrement suivant la loi de l'assurance-chômage.

Les primes pour ce régime sont payées à raison de quatre-
vingt cinq pour cent (85%) pour la compagnie et de quinze
pour cent (15%) par les employés, sauf pour l'assurance-
vie dont les primes sont entièrement payées par la compagnie.

Dans le cas d'un employé qui ne travaille pas douze (12)
mois consécutifs dans la période comprise entre le ler mai
d'une année et le 30 avril de l'année suivante, la compagnie
paie les primes de la police d'assurance-vie et contribue
au paiement de la prime payable pour la police d'assurance-
maladie, à l'exclusion de l'indemnité hebdomadaire, pour
la durée pendant laquelle l'employé ne travaille pas pourvu:

1. que l'employé ait effectivement travaillé pour la compagnie
pendant au moins cent quinze (115) jours durant cette
période;

2. qu'il s'agisse d'un employé ayant accumulé au moins quinze
(15) mois de service continu;

3. que l'employé ne se trouve pas un emploi régulier pendant
sa période de chômage; lorsqu'il trouve un emploi pendant
sa période de chômage, il doit aviser la compagnie immédia-
tement.

L'employé qui rencontre les exigences mentionnées aux sous-
paragraphes 19.02 b) 2 et 19.02 b) 3 mais non 19.02 b) 1,
conserve les couvertures des régimes d'assurance-vie et
d'assurance-maladie et la compagnie défraie 50% du coût.
L'employé assume l'autre partie du coût.



19.03

19.04

Les régimes d'assurance en vigueur pour les employés sont les
suivants:

a) assurance-vie
- employé: le double du salaire annuel maximum $60,000.00.
- conjoint: $5,000.00
- enfants: de 24 heures à 21 ans:

$2,000.00 (25 ans si aux études)

b) assurance-maladie:
- chambre semi-privée au complet;
- achat d'appareil auditif sur ordonnance d'un médecin pourvu

que la personne ait été assurée durant douze (12) mois
consécutifs jusqu'à concurrence de $300.00 au cours d'une
période de 24 mois quelconque.

c) assurance-salaire long terme:
55% du salaire jusqu'à 65 ans maximum $1,500.00 par mois.

L'employé permanent, travaillant en vertu d'une retraite différée,
a droit aux avantages d'assurance prévus pour les employés
prenant leur retraite à l'âge normal de soixante-cinq (65) ans
à l'exception de l'assurance-maladie qui reste en vigueur à
titre de régime complémentaire tant que l'employé demeure au
travail de façon permanente mais au plus tard quand il atteint
l'âge de soixante et onze (71) ans.



ARTICLE 20

20.01

20.02

20.03

20.04

 

INDEMNITE DE LICENCIEMENT

Un employé ayant trois (3) saisons ou plus d'ancienneté a droit

à l'indennité de licenciement ci-après mentionnée, s'il est
mis à pied pour une période excédant dix-huit (18) mois consécutifs.
L'employé éligible doit réclamer son indemnité au cours du
18ième ou du 19iéme mois suivant sa mise à pied.

L'indemnité de licenciement est égale a deux pour cent (2%)
du salaire gagné par l'employé au cours de chaque saison complète
d'ancienneté, accumulée consécutivement avant sa mise à pied
à compter du ler janvier 1958, et elle est payable à l'expiration
du 18ième mois suivant sa mise à pied.

Cette indemnité est payable à l'employé sous forme d'indemnité
hebdomadaire à raison du montant maximum permissible en vertu
de la loi d'assurance-chômage, jusqu'à épuisement du crédit
qu'il a accumulé suivant les dispositions du présent paragraphe.

a

L'indemnité ne sera pas payable à l'employé qui accepte un
autre travail pour la compagnie, ou qui refuse ou néglige de
revenir au travail après avoir reçu un avis de rappel au travail,
ou qui ne réclame pas un travail auquel son ancienneté lui
donnerait droit.

L'employé rappelé au travail après avoir reçu le montant total
de son indemnité de licenciement accumule, à compter de son
retour, une nouvelle période d'emploi, aux fins de calcul de
l'indemnité de licenciement dans le cas d'une nouvelle mise
à pied.

 



ARTICLE 21 ACCIDENTS DU TRAVAIL

21.01 a) L'employé victime d'un accident de travail doit, quelle
qu'en soit la nature, en informer sans retard le préposé
à la sécurité ou un représentant de la compagnie. Si l'état
de l'accidenté ne lui permet pas de remplir cette obligation,
les témoins doivent le faire à sa place.

b) La compagnie, en cas d'accident de travail évident et non

sujet à contestation, est consentante à avancer à un accidenté
de travail, un montant équivalant à celui qu'il aurait norma-
lement reçu de la Commission de la santé et de la sécurité
du travail, en autant qu'il en fasse la demande et qu'il
signe une cession de créances.

21.02 Chaussures de sécurité

Allocation

Un employé permanent requis de porter des chaussures de sécurité
reçoit une allocation qui lui est versée dans les jours suivant
son retour au travail au cours de la saison d'opérations qui
suit. Cette somme est utilisée pour l'achat d'une paire de
chaussures qui répond aux exigences.

 

Un nouvel employé a droit à cette allocation à la date à laquelle
il acquiert le statut d'employé permanent.

Mécanisme d'application

Les parties reconnaissent que l'employé utilise les chaussures
de sécurité à des fins personnelles que ce soit durant sa période
d'emploi ou au cours de sa période de mise a pied. A cette
fin, la compagnie et le syndicat acceptent d'appliquer les
modalités suivantes:

a) L'employé permanent dont les périodes de paie complètes,
au cours d'une saison d'opérations sont égales ou supérieures
au minimum apparaissant au paragraphe c) a droit à la totalité
de l'allocation pour l'achat de chaussures de sécurité.

b) L'employé permanent dont les périodes de paie complètes,
au cours d'une saison d'opérations sont inférieures au minimum
apparaissant au paragraphe c) ci-dessous, doit, à la fin
de sa période d'emploi accepter que la compagnie déduise
de ses gains un montant représentant la valeur résiduelle
de l'allocation pour l'achat de chaussures de sécurité. Cette
valeur résiduelle est calculée au prorata des périodes de
paie complètes manquantes pour être éligible à l'allocation
totale.

 



21.02/... c) L'allacation pour l'achat de chaussures de sécurité de
même que les périodes de paie complètes sont énumérées ci-
dessois:

montant de périodes de
l'allocation paies complètes

$40.00 52

u
s
e
,



ARTICLE 22

22.01

ACTIVITES SYNDICALES

a) Toutes les activités syncicales des employés régis par cette
convention, qui pourraiert nuire à l'accomplissement normal
du travail, ne peuvent ê-re exercées au cours du travail.
Cependant, exception à cette stipulation est faite à l'endroit
des officiers ou délégués spéciaux du syndicat dans l'exercice
normal d'activités se racportant spécifiquement aux négociations,
au règlement des griefs et à l'application de la présente
convention, à condition cu ils aient obtenu la permission
préalable de leur survei.lant immédiat.

Avec l'autorisation de 1: compagnie, les représentants dûment
accrédités du syndicat e-: de la fédération peuvent visiter
les opérations de la comzacnie, pour s'occuper en dehors
des heures de travail de toute question syndicale, en confor-
mité avec la présente corvention.

Chacun de ces représentarts devra être muni d'un certificat
d'autorité signé par le cirecteur général de la fédération.
Cette dernière doit transmettre à la compagnie la liste
de ses représentants accrédités et lui faire connaître sans
délai, tout changement qu'elle y apporte.



& parce

ARTICLE 23 AVIS

23.01 Aucun avis ne sera affiché dans les bureaux ou les postes d'accueil ’

par les employés ou le syndicat sauf sur le tableau spécialement
placé à cette fin et avec l'autorisation préalable de la compagnie.



ARTICLE 24

24.01

24.02

MESURES DISCIPLINAIRES

La compagnie peut réprimander, susçandre pour une période déterminée
ou congédier un employé qui est nécligent au travail, qui contrevient
à l'une quelconque des dispositions de la convention ou des
règlements, ou qui commet tout acte contraire à la discipline
ou au bon fonctionnement de l'explcitation.

La compagnie peut également imposer des sanctions à un employé
qui enfreint les règlements de protection contre le feu.

Lorsque la compagnie inscrit au dossier d'un employé une répri-
mande, une suspension ou un congédisment, elle doit en aviser
le syndicat et l'employé en faute et fournir les raisons qui
ont motivé la sanction.

A la demande du syndicat, la compacnie doit fournir les détails
mentionnés sur la carte fiche d'un employé qui fait un grief.

La compagnie ne doit tenir aucun ccnpte d'une réprimande, ni
d'une suspension qui date de douze (12) mois ou plus.



ARTICLE 25

25.01

25.02

CONGES AUTORISES - INDEMNITE DE JURE

L'employé qui se présente ou qui est élu à une élection fédérale
ou provinciale peut obtenir un congé sans solde pour la durée
d'un mandat. Pendant cette absence, l'employé n'accumule pas
d'ancienneté. Au terme de son mandat, l'employé peut retourner
au travail sans perte de ses droits et bénéfices.

L'employé élu à une fonction dans un conseil municipal peut
occasionnellement obtenir un congé sans solde pour assister
à une réunion du conseil ou pour assister aux congrès de l'Union
des municipalités en autant que son absence ne nuise pas à
l'efficacité des opérations.

Un employé permanent appelé à agir comme juré ou comme témoin
convoqué par la Couronne reçoit pendant son terme la différence
entre son salaire pour une journée régulière de travail et
l'indemnité payée par la Cour pour chaque jour de travail prévu
pendant son absence, jusqu'à concurrence de cing (5) jours
par semaine. L'employé doit cependant travailler comme à l'or-
dinaire lorsque sa présence n'est pas requise comme juré.

Le présent paragraphe ne s'applique pas si l'employé est témoin
dans une autre cause, s'il est lui-même accusé ou partie dans
une autre cause découlant des mêmes faits.



 

ARTICLE 26 COURS DE PERFECTIONNEMENT

26.01 La compagnie rembourse à l'employé qui suit des cours de per-
fectionnement cent pour cent (100%) de ses frais de scolarité

et du coût des manuels nécessaires, s'il réussit ses examens,
et vingt-cinq pour cent (25%) s'il subit un échec aux conditions
suivantes:

a) L'employé doit obtenir au préalable l'autorisation de la
compagnie;

b) Les cours doivent être en rapport immédiat avec le travail
de l'employé. Si la compagnie autorise l'employé à s'ab-
senter de son travail pour suivre de tels cours, l'employé
ne pourra réclamer son salaire pour le temps perdu.

 



ARTICLE 27

27.01

27.02

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

La compagnie reconnaît que les changements technologiques qu'elle
peut effectuer de temps à autre sont susceptibles d'affecter
les employés; en conséquence, elle convient: -

a) d'aviser au moins trente (30) jours à l'avar:e le syndicat
de tout changement technologique susceptible de réduire
la main-d'oeuvre; le syndicat pourra alors convoquer le
comité mixte pour discuter de ce problème.

de donner un avis de licenciement se terminant avec la date
que l'employé affecté aurait normalement été mis à pied;
cet avis ne devant toutefois pas excéder une période de
trois (3) mois. L'employé doit avoir au moins une (1) année
de service continu.

d'accorder un congé sans solde d'un (1) mois à l'employé
affecté à la suite de tels changements et qui demande ce
congé dans le but de se trouver un autre empioi.

d'examiner avec le syndicat les différents aspects du problème
suscité par les changements technologiques, =n regard des
expériences tentées dans d'autres entreprises et en regard
de l'aide gouvernementale qui pourrait être obtenue à ce
sujet. Dans le but de protéger les intérêts des employés
et de la compagnie, il y aurait également lieu, selon les
circonstances, d'étudier les problèmes tels que l'entraînement,
la mutation et la mise à la retraite accélérée de certains
employés, le tout dépendant de leur âge et c2 leur condition
sociale.

La compagnie donnera la préférence à ses employés permanents
qui possèdent des aptitudes pour remplir les ncivelles occupa-
tions créées par les améliorations technologiques, dans le
champ d'application prévu à l'article 2.



ARTICLE 28 DUREE DE LA CONVENTION

28.01 La présente convention est conclue pour une période de trente-

six (36) mois, à compter du ler octobre 1984 jusqu'au 30 septembre

1987 inclusivement.

28.02 A son expiration, la convention demeure en vigueur pendant

p
e

E
S

|

que les parties discutent d'une nouvelle convention.



ARTICLE 29 GARANTIE DE LA FEDERATION

29.01 La fédération étant partie à la convention, elle convient
d'employer toute son influence pour en garantir l'exécution.



ARTICLE 30 DISPOSITIONS SPECIALES
 

30.01 La lettre d'entente annexée à la présente convention en fait
partie intégrante.

30.02 Toute disposition de la convention collective qui peut venir
en conflit avec les lois ou arrêtés ministériels provinciaux
ou fédéraux, est considérée comme nulle et non avenue, mais
la convention demeure néanmoins en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Clermont, ce/15 ieme jour de
A) 1985.

  

DONOHUE INC. ~~. 7
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des Ælations Industrielles
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ean-Louis Tremblay

 

  

 

  

Président ps

Ar”tmoeAF /7pdZAJ.
Gérard Tremblay Robert Bouchard
Représentant des mesureurs Représentant des commis

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER ET DE LA FORET

L aAche Srlding
André Bilodeaû
Conseiller technique



Classification
et occupation

Commis aux statistiques
lère année
2ieme année

Commis - pièces
lère année
2ieme année

Commis de bureau
Commis de garage
lére année
2ième année

Assistant-commi s

lère année
2ieme année

ANNEXE "A"

Echelle des salaires mensuels
et classification - commis

1/10/84
2.5%

2,527.
2,575.

2,506.
2,548.

2,493.
2,534.

2,326.
2,368.

1/10/85
4%

2,628.
2,678.

2,606.
2,650.

2,593.
2,635.

2,419.
2,463.

1/10/86
5%

2,759.
2,812.

2,736.
2,783.

2,723.
2,767.

2,540.
2,586.



Organigramme pour la
promotion des commis

commis aux
statistiquesCommis - pièces

commis de bureau ‘

commis de garage|

assistant-commis |

Pour devenir commis aux statistiques, un commis doit obligatoirement avoir été commis

de bureau.



LETTRE D'ENTENTE SUPPLEMENTAIRE A LA
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

DONOHUE INC.

- ET -

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIER DE CLERMONT
(section des employés de bureau

du service forestier)

- ET -

TY

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER ET DE LA FORET



En plus des amendements incorporés au texte de la convention, les parties conviennent

de ce qui suit:

a) La compagnie maintient sa politique actuelle pour les vêtements de sécurité, incluant
la vareuse pour les commis ce garage.

b) 1. La compagnie convient de libérer, sans perte de salaire, un délégué syndical
représentant les commis en forêt et les mesureurs pour une durée d'une (1)
journée entre la deuxième et la quatrième semaine suivant l'ouverture des opé-
rations après entente entre les parties, afin de lui permettre de visiter les
opérations et rencontrer les salariés.

2. La compagnie consent à accorder à des employés représentants syndicaux, onze
(11) jours ouvrables d'absence par année, sans perte de salaire, au total pour
les deux (2) unités d'accréditation, soit celle des commis en forêt et celle
des mesureurs. Ces absences sont accordées pour assister à des Congrès de
la Fédération des Syndicat Nationaux ou de la Fédération ou pour suivre des
cours concernant les relations patronales-syndicales.

c) Rétroactivité

la convention1. Il n'y a aucune rétroactivité aux bénéfices et avantages prévus
l'Annexe "A"qui s'appliquer à compter de la date de la signature sauf quant

"Salaires".

a
o

2. Les bénéfices payables rétroactivement sont dus aux employés à l'emploi de
la compagnie à la date de la signature et aux employés qui ont pris leur retraite
ou sont décédés entre le ler octobre 1984 et la date de la signature.

d) Assurance-maladie

Le syndicat reconnaît qu'un employé ne peut à la fois recevoir sa rémunération
de vacances et l'indemnité tebdomadaire payable dans le cas d'absence pour maladie,

suivant les dispositions de la convention ou suivant les dispositions du régime
d'assurances.

e) Les parties conviennent de césigner chacune un (1) représentant pour siéger sur
le comité de santé et sécurité des employés forestiers.

Les personnes ainsi désignées représenteront les mesureurs et les commis sur ce
comité de santé et sécurité.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a Clermont, ce”//Ÿ ième jour deplnll 1985.
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ean-Louis Tremblay
Président
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Gérard Tremblay LS Robert Bouchard
Représentant des mesureurs Représentant des commis

LA FZDERATION DES TRAVAILLEURS
DJ PAPIER ET DE LA FORET

Arte À æ EN
Kndré Bilodeau’
Conseiller technique



ENTENTE SPECIALE

INTERVENUE ENTRE

DONOHUE INC.

et

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIER DE CLERMONT,
(section des employés de bureau

du service forestier)

et

LE SYNDICAT NATIONAL DES MESUREURS, ASSISTANTS-MESUREURS,
FORESTIERS ET GARDES-FORESTIERS DU QUEBEC (CSN)

et
~

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS
DU PAPIER ET DE LA FORET
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Suite au renouvelleme-t des conventions collectives de travail entre les parties
a la présente entente. les parties ont convenu des sujets suivants, lesquels sont
partie intégrante des conventions collectives respectives.

1)

2)

3)

ASSURANCES

Les employés qui c-t maintenu, lors de la mise à pied, le plein bénéfice de l'as-
surance prévue aux paracraphes 19.02 b) et 19.02 c), peuvent bénéficier je ces
avantages jusqu'au 31 décembre 1985, sauf en cas de perte de l'ancienneté.

INDEMNITE DE LICENCIEMENT

Dans le cas des er:loyés inscrits à la liste d'ancienneté au 31 décembre 1984
et non rappelés au travail à la date de signature de la convention collective,
la compagnie accep-e de verser l'indemnité de licenciement à l'expiration du
douzième (12ième) -ois suivant la mise à pied, au lieu du dix-huitième (18ième)
mois suivant la mise à pied, tel que prévu au paragraphe 20.01 de la corvention
collective.

Les employés doive-t répondre aux autres modalités de l'article 20.

Dans le cas des er:loyés inscrits à la liste d'ancienneté au 31 décembre 1984,
qui ne seront pas “appelés au travail, au cours de la saison d'opératiors 1984-
1986, la période p-évue pour la perte de l'ancienneté, selon les termes du paragra-
phe 8.03 c) de la :onvention collective, est portée de trente-six (36) rois à
quarante-huit (48) mois.

Advenant qu'en cours de la convention collective des employés autres que ceux
visés au paragraph: précédent soient mis à pied, la date prévue d'expiration
de leur droit de r:ppel sera établie en fonction de leur rang d'ancienneté par
rapport aux employ:s déjà mis à pied.

En raison de la fermeture du camp Beaulieu, il n'existe plus d'opérations de la
compagnie à partir d'un camp forestier. En conséquence, les articles ou paragraphes
suivants des conventions collectives expirant le 30 septembre 1984 sont inclus à

-

la lettre d'entente soéciale:

4) Mesureurs (13.04)

Le temps utilisé par un employé pour se rendre à son lieu de travail en forêt
ne fait pas partie de sa journée normale de travail sauf le temps requis pour
se rendre d'un cam en forêt au lieu de travail désigné par la compagnie.

Lorsqu'un salarié 2st transféré, à la demande de l'employeur d'un camp à un autre,
le temps requis peir accomplir le trajet fait partie de sa journée normèle de
travail, sauf si la transfert est effectué le premier jour ouvrable de la semaine.

Commis (13.07)

Lorsqu'un salarié ast transféré à la demande de l'employeur, d'un camp & un autre,

le temps requis pcir accomplir le trajet fait partie de sa journée normèle de

travail, sauf si 12 transfert est effectué le premier jour ouvrable de la semaine.



5)

6)

7)

8)

Commis et mesureurs (17.01)

PENSION ET LOGEMENT

Les frais de pension sont de $1.25 rar reoas avec un maximum de $16.45 par semaine

par employé. Advenant que ces taux soien: majorés par la loi pendant la durée
de cette convention, le présent art‘:.e est révisé en conséquence.

Commis et mesureurs (17.03)

L'employé travaillant à l'extérieur de son lieu de résidence et qui ne peut être
logé et nourri dans les opérations ce la compagnie ou à sa résidence, reçoit
un montant de sept dollars et cinquènze cants ($7.50) par jour aux conditions
suivantes: -

1. il doit demeurer à une distance c'au moins trente (30) milles de Clermont;

2. sa mutation ou son déplacement est pour une période temporaire;

3. l'employé dont l'ancienneté donne droit à cette mutation ou déplacement, peut
refuser sans qu'il y ait perte de son service continu.

Commis et mesureurs (18.01)

TRANSPORT

La compagnie paie les frais de transport du premier voyage de la saison d'opérations
ainsi que du dernier à la fin de la même saison, aller et retour dans les deux
cas. Dans les cas de mutation ou dans les cas de mise à pied, elle sera responsable
pour organiser le transport ou rembouvser le millage. De plus, lorsque les chemins
en forêt sont impraticables, la commagnie assure le transport.

Commis et mesureurs (18.02)

La compagnie s'engage à fournir aux employés un moyen de transport entre leur
lieu de résidence en forêt et leur :ieu ce travail.



 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Clermont, ce //7ième jour de

DONOHUE “a

  

 

   

DamienBourgoin NN ViatéurCamiré manne;
Dirécteur Division Forestière Directeur du personnel et
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Yvan Gingras
Contrôleur résident

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DES PATES ET PAPIER DE CLERMONT,
(section des employés de bureau

du service forestier)
et

LE SYNDICAT NATIONAL DES MESUREURS

  
Dror rts Lower
Jean-Louis Tremblay
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/
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Représentant des mesureurs Représentant des commis

LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS
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/André Bilodeau
Conseiller technique

DU PAPIER ET DE LA FORET

 


